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Le 29 novembre 2023, le COPIL « Transfert des compétences eau et assainissement » s’est réuni à la 
maison Gheerbrant à Mondoubleau. 
 
Etaient présents : Mesdames Sophie JOUANNEAU, Lucie MONTHIOUX, Martine ROUSSEAU et Messieurs 
Dany BOUHOURS, Gilles BOULAY, Gilles BRICHET, François GAULLIER, Jacques GRANGER, Gino LUCAS, 
Jean-Luc PELLETIER, Olivier ROULLEAU. 
Etaient excusés : Madame Karine GLOANEC MAURIN, Helen LEROUVILLOIS et Messieurs Carol GERNOT, 
Emmanuel LAUNAY, Jacques LAUNAY, Gilles LEGAVE, Emile LESIOURD, René PAVEE, Vincent TOMPA, Jean-
Claude THUILLIER. 
 
 
Ordre du jour prévu :  

- Perspectives de reconfiguration des syndicats, point de situation ; 
- Modalité alternative de conduite des études préalable aux transferts (hypothèse de régie) ; 
- Modalités de financement des démarches d’étude avant transfert (externalisation ou régie) ; 
- Questions diverses ; 

 
 

Introduction de séance 
 
Monsieur Olivier ROULLEAU introduit la séance du COPIL, remercie les membres de leur présence et 
rappelle l’ordre du jour.  
 
Il rappelle notamment que les dispositions légales et règlementaires actuellement applicables permettent 
d’adapter les périmètres des syndicats (y compris intra-communautaires) en fonction des besoins. Il 
rappelle qu’il avait été convenu, en clôture du précédent COPIL que les perspectives de reconfiguration des 
syndicats constituent l’essentiel des éléments de travail du présent COPIL. 
 
Il demande à Eric BAUSSIER de communiquer quelques éléments complémentaires d’information transmis 
par les service du Département de Loir-et-Cher. 
 
 

Eléments d’information supplémentaires sur les services et systèmes techniques 
d’approvisionnement en eau potable et d’assainissement. 
 
Eric BAUSSIER présente les éléments transmis en plus par les services du département de Loir-et-Cher et 
précise que les observations qui ont été faites par les représentants des communes ou des syndicats 
présents lors du précédent COPIL sur les quelques imprécisions et carences d’information ont été portées à 
connaissance des services d’origine (sans retour à ce stade). 
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Reconfiguration des syndicats et positionnement des communes 
 
Les communes et représentants de syndicats présents sont interrogés (tour de table) sur les perspectives 
de reconfiguration des périmètres et compétences des syndicats (à cheval sur plusieurs EPCI ou infra-
communautaires) ou sur les perspectives de rapprochement (ou d’éloignement) des communes par 
rapport à des syndicats existants. Il ressort des présentations et échanges que les réflexions et n’ont 
généralement pas pu être considérablement poussées depuis le précédent COPIL. 
 
Syndicat Cormenon, Mondoubleau (AEP et Assainissement) :  

- L’extension du périmètre du SIVOM n’est pas à l’ordre du jour. Le conseil syndical a été appelé à se 
prononcer sur ce point lors d’une réunion formelle et s’est prononcé pour le maintien du périmètre 
actuel. 

 
Syndicat Le Temple, Sargé (AEP) 

- La localisation du syndicat ne lui permet pas d’envisager d’extensions sur ses limites Sud (vers 
Savigny sur Braye, éloigné) ni Ouest (Marolles les Saint-Calais, ou Rahay (communes de la Sarthe, 
en Pays de Loire). Le positionnement de principe du SIVOM de Cormenon-Mondoubleau ne laisse 
pas d’alternative à un maintien dans le périmètre actuel sauf à envisager une rapprochement avec 
le SIAE de Saint-Marc du Cor. 

 
La Commune de Baillou (AEP et Assainissement) 

- La commune prend acte de la décision du SIVOM de Mondoubleau-Cormenon qui, il est vrai, dessert 
jusqu’alors des usagers sur un espace plus urbain (concentré avec plus grande densité linéaire de 
raccordement) très différent de ce qui existe sur la commune de Baillou.  

 
Aquaperche (AEP) 

- A la date du COPIL, les représentants du syndicat n’envisagent pas que les anciennes communes de 
Souday et St Agil (qui ont fusionné avec Saint Avit, Arville et Oigny pour former la commune 
nouvelle de Couëtron au Perche) rejoignent le syndicat Aquaperche. Les raison de ce choix sont 
identiques à celles qui ont été avancées lors du précédent COPIL. Il est rappelé que cette situation 
de traitement différent des usagers d’une même commune (nouvelle) présente une fragilité 
juridique. 

 
Syndicat Boursay et Choue (AEP) 

- Des échanges sont intervenus avec Droué. Des conclusions d’un cabinet spécialisé sont attendues 
prochainement et feront l’objet d’un partage en vue de l’extension du périmètre du syndicat qui 
s’étendrait alors sur deux EPCI. 

 
Syndicat St Marc du cor, Beauchêne, Romilly (AEP) 

- Le syndicat est d’ores et déjà à cheval sur deux EPCI.  
Dans la pratique, il fournit de l’eau (100% du besoin à confirmer) au SIAEP de Fontaine Raoul qui 
regroupe les communes de Chauvigny, Bouffry, Villebout et Fontaine Raoul. Les conditions dans 
lesquelles l’interconnexion s’est constituée ne semblent pas être favorables à un rapprochement 
plus intégré des syndicats. 

 
Il est fait observer que les échanges en cours ne concernent que la compétence « eau potable » qui est 
principalement gérée par des structures syndicale (Sauf Baillou et à défaut de perspective de rattachement 
à Aquaperche, les anciennes communes de Souday et Saint-Agil). La majeur partie des syndicats (à 
l’exception de celui de Sargé Le Temple, dans sa configuration actuelle) s’étendent sur plusieurs EPCI ou 
tendent à réaliser ces conditions pour préserver une complète autonomie de gestion. Au sein des instances 
de ces syndicats s’étendant sur au moins deux EPCI, la CCCP siègera selon le mode représentation 
substitution, sans qu’il soit nécessaire de conclure des conventions de délégation de gestion. L’attention 
des membres du COPIL est attirée sur le fait qu’une telle organisation compliquera, sans toutefois la rendre 
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formellement impossible, la conception et la mise en œuvre d’une politique communautaire 
d’harmonisation des services. 
 
A l’exception du SIVOM de Mondoubleau Cormenon, la compétence assainissement (collectif et individuel) 
appartient actuellement aux communes et aucune initiative de structuration intercommunale ne semble 
être envisagée (non mentionné par les membres du COPIL) pour l’exercice de cette compétence. Les 
communes devront confirmer ce positionnement et indiquer plus explicitement si elles sont susceptibles 
de solliciter des délégations de gestion, pour l’assainissement collectif et l’assainissement individuel. 
L’attention des membres du COPIL est attirée sur le fait qu’une telle organisation compliquera, sans pour 
autant la rendre formellement impossible non plus, la conception et la mise en œuvre d’une politique 
communautaire d’harmonisation des services assainissement collectif et non collectif. La possibilité, par 
ailleurs, que certaines communes (ou syndicat compétent) ne souhaitent pas la conclusion de délégation de 
gestion avec la CCCP (alors que d’autre le souhaiteront) risque de conduire à la nécessité de créer un 
service communautaire pour seulement une partie d’entre elle. Situation dont on peut redouter qu’elle ne 
permette, ni une bonne coordination, ni la réalisation d’économies d’échelles favorables. 
 
Les membres du COPIL rappellent de manière unanime que le transfert doit permettre de garder un bon 
niveau de service à la population, de maintenir les prix les plus bas possible et de tenir compte des besoins 
spécifiques des abonnés professionnels consommateurs de gros volumes d’eau. 
 
 

Proposition alternative de conduite des études préalables au transfert (hypothèse de régie). 
 
Lors du précédent COPIL (ainsi que dans les instances budgétaires communautaires depuis lors), il a été 
évoqué la nécessité de préparer les transfert et notamment de mobiliser, de formaliser et de partager des 
informations relatives aux services rendus (qualité et prix du service rendu, modes de gestion et formes de 
délégation, éléments financiers, …) et aux installations techniques (caractéristiques fonctionnelles, état des 
installations, niveaux de performance, besoins de travaux programmables, existence de schéma directeurs 
valides, …). Un accord est intervenu sur le fait que les démarches doivent être différentes s’agissant : 

- de l’eau potable (pour laquelle il existe des études patrimoniales ou elles sont en cours) et ; 
- de l’assainissement, compétences pour lesquelles il n’existe de schéma directeurs que sur les 

communes de Sargé sur Braye (2019), le Temple (2016) et Souday (2012, plus de 10 ans) et que le 
SD est en cours au sein du SIVOM de Mondoubleau-Cormenon. 

 
L’option consistant à confier les études de transfert (eau potable et assainissement) et la réalisation des 
schéma directeur (lorsqu’ils n’existent pas ou qu’ils sont à mettre à jours) à un bureau d’étude a été 
précédemment étudiée. Les bases de cahiers des charges ont été établies et partagées et pourront être 
finalisées lorsque les options de reconfiguration des syndicats seront plus stabilisées (la partie étude de 
transfert anticipant la nécessité ou non de conclure des délégations de gestion). Cette option a été estimée, 
compte tenu du nombre de schémas directeurs à établir ou à mettre à jour, à environ 700 k€, somme 
susceptible de bénéficier de subventions à hauteur de 70% de l’agence de l’eau et du département de Loir-
et-Cher. 
 
Une option alternative a été envisagée à la conclusion d’une externalisation de la prestation d’étude à un 
cabinet. Elle consiste à envisager de créer, au sein des services de la CCCP, un poste de chargé d’étude et, 
sous la forme d’un contrat de projet d’une durée de deux ans, de recruter un agent contractuel niveau 
ingénieur ou technicien supérieur (très expérimenté) pour qu’avec les communes et les syndicats, les 
études nécessaires (définies dans le cahier des charges préalablement indiqué) soient réalisées 
essentiellement en régie (prestations spécifiques complémentaires externalisables pour partie sous forme 
de prestations spécifiques). Une telle option, sans aide spécifique, représente un coût restant à charge 
sensiblement équivalent à l’externalisation complète de l’étude (aides à l’ingénierie fond vert à envisager 
toutefois). Cette option présente toutefois l’avantage d’une meilleure intégration de la démarche sur le 
terrain. En revanche, il est indiqué qu’un tel recrutement est susceptible d’être compliqué, les métiers de 

mailto:accueil@cc-collinesperche.fr


 

CCCP :36, rue Gheerbrant à Mondoubleau (41 170).  
Téléphone : 02 54 89 71 14 ; Courriel : accueil@cc-collinesperche.fr ; www.cc-collinesperche.fr 

 

l’eau étant considéré comme des métiers « sous tension » et il existe une forte concurrence entre les 
recruteurs publics et les majors du secteurs (à l’avantage de ces seconds en termes de rémunération et de 
perspectives de carrière). 
 
Les membres du COPIL s’expriment majoritairement en faveur de cette option alternative (recrutement 
d’un contrat de projet et travail en régie). Monsieur François GAULLIER indique qu’à ce stade, il lui semble 
préférable de mener les deux démarches en parallèle, aucune ne présentant des garanties absolues de 
succès (risque de ne pas contractualiser avec un bon bureau d’étude versus risque de ne pas pouvoir 
recruter un candidat pleinement adapté aux besoins) et qu’il est nécessaire de disposer d’éléments de 
couts et de reste à charge les plus fiables possibles. 
 
Les membres du COPIL chargent le DGS de la CCCP : 

- d’établir une fiche de poste et de prévoir un recrutement ; 
- de finaliser les cahiers des charges dans la perspective de conclusion d’un marché, précisant que 

ces documents seraient également utiles dans le cas d’un travail en régie. 
 
 

Question du financement des études préalables au transfert (en cas d’externalisation ou de travail 
en régie). 
 
Il est rappelé qu’en amont du transfert (au premier janvier 2026 en l’état actuel du droit et de la 
règlementation), la CCCP n’est juridiquement pas compétente en matière d’eau potable ou 
d’assainissements collectifs ou individuels.  
 
Elle a cependant un intérêt à disposer d’éléments d’information complets s’agissant d’étudier, par 
anticipation, les conditions dans lesquelles le transfert s’opérera d’autant plus que ce transfert pourra 
s’accompagner (pas forcément systématiquement) de la conclusion de conventions de délégation de 
gestion (aux syndicats ou aux communes) ou du maintien de syndicats autonomes (à cheval sur plusieurs 
EPCI). Il est alors justifiable que la CCCP contribue au financement de la partie « transfert » des études à 
mener, sans forcément prendre en charge financièrement la totalité du coût de cette partie de l’étude à 
conduire tant pour la compétence eau potable que pour les compétences assainissement. 
 
En revanche, s’agissant de l’absence de schéma directeurs d’assainissement (ou du caractère « daté » de 
l’un de ceux qui existent) ou s’agissant des plans de zonage anciens (distinguant les zones d’assainissement 
collectif des zones d’assainissement non-collectif) ou de l’état des lieux de l’assainissement non-collectif, la 
CCCP n’apparaît pas fondée à financer sur ses propres deniers l’absence ou l’obsolescence des éléments de 
connaissance nécessaires à un transfert éclairé des compétences (et de conclusion éventuelle de 
délégations de gestion pertinentes). 
 
Il est proposé que ces opérations nécessaires (et qui pourront être portées par la CCCP, si les communes en 
décident ainsi) fassent l’objet d’un co-financement par les communes et les syndicats en fonction de 
critères objectifs (clés de répartition) ainsi que figurant dans le tableau ci-après : 
 

Compétence Indicateurs Observations 

Eau potable 
Nombre de raccordements (compteurs) 
Linéaire de distribution (kml) 

Il est considéré que tous les raccordements 
au réseau de distribution public existent. 

Assainissement  
collectif 

Nombre de raccordements 
Linéaire de collecte gravitaire (kml) 
Linéaire de collecte par relevage (kml) 

Il est supposé que tous les raccordement 
nécessaires (en zone d’assainissement 
collectif) sont obligatoirement réalisés 

Assainissement  
non-collectif 

Nombre d’installations existante ou à créer 
Nombre total d’installation existante ou à 
créer indépendamment de leur caractère 
conforme ou non conforme. 
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Dans cette hypothèse, les communes et les syndicats seraient appeler à contribuer au financement du reste 
à charge (des études externalisées ou des charges de fonctionnement du travail mené en régie) de la 
manière suivante :  

- Partie étude de transfert : la CCCP est susceptible de prendre en charge une partie du coût restant à 
charge sur ses propres deniers (50% ou autre taux à convenir ?). La fraction du reste à charge 
restant (50% ou autre taux complémentaire à convenir ?) serait alors partagée entre toutes les 
communes et les syndicat actuellement compétents selon les critère dans le tableau ci-dessus (pour 
chacune des compétences : eau potable, assainissement collectif ou individuel). 

- Etablissement des Schéma directeurs d’assainissement et mise à jour des SD anciens : le coût 
restant à charge de cette partie de l’étude (à estimer le plus précisément possible) pourrait être 
réparti entre les communes qui ne disposent pas de schéma directeur (en cours pour le SIVOM de 
Mondoubleau-Cormenon) sur la base des critères figurant dans le tableau ci-dessus. S’agissant de la 
commune de Souday qui dispose d’un SD de plus de 10 ans qu’il s’agit de remettre à jours 
seulement, le poids des critères utilisés pourrait faire l’objet d’une modulation relative / 
pondération (50% ? ou autre taux à définir collectivement) ; 

- En cas de besoin de mise à jour des plans de zonage (définissant les zones d’assainissement non 
collectif), le coût de cette partie de l’étude (à estimer le plus précisément possible) pourrait être 
réparti entre toutes les communes compétentes (et le SIVOM de Mondoubleau-Cormenon s’il ne 
dispose pas d’un plan de zonage à jour) sur la base du critère de nombre d’installations. 

 
Les membre du COPIL prennent acte de cette proposition qui sera débattue lors de la prochaine réunion du 
COPIL. 
 
Les membre du COPIL prennent aussi connaissance de la nécessité, en amont du prochain COPIL  : 

- de confirmer (ou de corriger) à la CCCP, les valeurs de ces indicateurs (nombre d’abonnés aux 
services, linéaires, linéaires de refoulement…) qui ont été fournis par les service du conseil 
départemental et transmis aux communes et au Syndicats précédemment et ; 

- de communiquer le nombre de foyer concerné par une installation d’assainissement non collectif 
(qu’elle soit ou non aux normes, il n’est pas utile de faire la distinction à ce stade). 

 
 

Clôture de séance 
 
Il est rappelé que le prochain COPIL (prévu le 20 décembre 2023 mais reporté depuis lors au 23 janvier 
2024) portera essentiellement sur : 

- Les hypothèses de reconfiguration des syndicats ; 
- Les intentions des communes et syndicats intracommunautaires de solliciter (ou non) des 

délégations de gestion (pour chacun des services) ; 
- Les modalités de partage des coûts des démarches préalables aux transferts entre les communes et 

les syndicats sur la base des éléments qui seront communiqués à la CCCP en amont ; 
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DIRECTION DES SECURITES 
SERVICE INTERMINISTERIEL DE DEFENSE 

ET DE PROTECTION CIVILE 
 
 
 

CONVENTION RELATIVE A LA MISSION DE MEDIATION 
AUPRES DES COLLECTIVITES CONCERNEES PAR LE SEJOUR 

DE GENS DU VOYAGE POUR L’ANNEE 2024 

 
Entre : 
 

• l’État représenté par Monsieur le préfet de Loir-et-Cher 
• la communauté de communes des Collines du Perche représentée par sa présidente, 

 
Et 
 

• l’établissement TSIGANE HABITAT-SOLIHA CVL, représenté par M. Romain CROCHET, directeur de 
l’établissement TSIGANE HABITAT-SOLIHA Centre Val de Loire, 241 rue Edouard Vaillant -37058 
TOURS CEDEX (n° SIRET 30265758000064), 

•  
 
Vu la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000  modifiée relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage, 
 
Vu l’arrêté conjoint n° 41-2020-02-06-013 du 6 février 2020 portant révision du schéma départemental 
d’accueil des gens du voyage, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
PREAMBULE 
 
Afin de mener à bien les échanges avec les membres de la communauté des gens du voyage, l’aide du 
médiateur est primordiale. Sur le terrain, c’est le premier interlocuteur des élus lorsqu’il est nécessaire 
d’anticiper un grand passage ou de négocier en cas de stationnements illicites. 
 
Article 1er -  OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de fixer les modalités de réalisation et de financement de la mission de 
médiation mise en place auprès des collectivités de Loir-et-Cher concernées par le séjour de gens du voyage, 
notamment lors des grands rassemblements et confiée au titre de l’année 2024 à l’établissement Tsigane 
Habitat-Soliha CVL. 
 
La mission générale de médiation a pour objectif de créer les conditions du bon déroulement du séjour des 
gens du voyage dans le cadre des grands passages et du stationnement sauvage dans le Loir-et-Cher et doit 
permettre : 
 

• d’apaiser les conflits qui pourraient naître entre les populations résidentes et les gens du voyage, 
• de prévenir les éventuelles dégradations dans les lieux publics ou privés en proximité des 

stationnements, 
• d’améliorer les conditions de sécurité et de confort des voyageurs durant leur séjour. 

Article 2 – MISSIONS DU PRESTATAIRE 
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Dans le cadre de la mission de médiation, le prestataire s’engage à intervenir sur le territoire de 
l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) signataire de la présente convention, entre 10 
h et 18 h, 7 jours sur 7, par l’intermédiaire d’un chargé de mission, à la demande du préfet (ou de son 
représentant) ou des élus locaux, en cas de conflit lié au stationnement spontané de voyageurs en dehors des 
aires d’accueil. 
 
Il est ainsi chargé : 
 

• d’entrer en contact avec les voyageurs qui se déplacent, notamment en grands groupes, sur le 
territoire de l’EPCI signataire de la convention, 

 
• d’établir des relations de confiance avec les responsables des groupes de voyageurs et d’anticiper 

autant que possible leur stationnement dans le département, 
 

• d’assister les élus locaux dans leurs relations avec les gens du voyage, 
 

• d’assurer l’interface entre toutes les personnes concernées (responsables de groupes de voyageurs, 
élus locaux, administrations) et de rendre compte des négociations autour des conventions, 

 
• d’organiser l’accueil des grands passages, de repérer les espaces disponibles, de négocier les 

conditions d’utilisation des terrains ainsi que les contreparties financières et de préparer 
l’aménagement et la remise en état du site. 

 
Article 3 – CONDITIONS FINANCIERES 
 
 3-1 – Dispositions financières relatives à l’aide de l’Etat 
 
Le coût de cette mission est évalué à 53 776 € par le prestataire au titre de l’année 2024. 
 
Dans le cadre de cette mission, l’État s’engage à verser en 2024 à l’établissement Tsigane Habitat-Soliha CVL 
une aide d’un montant de 35 776 € au titre des crédits de la Direction départementale du travail, de l’emploi, 
des solidarités et de la protection des populations (DDTESPP) de Loir-et-Cher et des crédits du fonds 
interministériel de la prévention de la délinquance (FIPD). Ces subventions sont réparties de la façon 
suivante : 
 

• 21 000 € - crédits de la DDETSPP ; 
• 10 274 € - crédits FIPD ; 
• 4 502 € - subvention exceptionnelle FIPD. 

 
 3-2 – Dispositions financières relatives à l’aide de la communauté de communes signataire de la 
convention 
 
Au titre de la présente convention, la communauté de communes des Collines du Perche,   signataire de la 
présente convention, s’engage à verser une aide d’un montant de 1 500 € pour 2024. 
 
La communauté de communes se rapprochera de l’établissement Tsigane Habitat-Soliha CVL pour établir les 
modalités pratiques de versement de sa contribution. 
 
 
 
 
 3-3 – Dispositions communes 
 
L’établissement Tsigane Habitat-Soliha CVL s’engage à utiliser les aides accordées exclusivement à la 
réalisation de l’objet qui les a motivées et à mentionner le soutien de l’État et de la communauté de communes 
signataire de la convention dans tous les supports qu’elle utilise. 
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Au terme de cette mission, le prestataire s’engage à adresser aux services de l’État ainsi qu’à la communauté 
de communes des Collines du Perche, un bilan détaillé de réalisation de l’action permettant de justifier de la 
bonne utilisation des crédits alloués. Celui-ci, qui fera notamment apparaître les missions effectuées par le 
médiateur et les sommes engagées à ce titre, devra être produit au plus tard dans les deux mois suivant la 
date limite de fin de l’opération. Un bilan devra également être réalisé après la fin des grands passages sur le 
territoire de Loir-et-Cher. 
 
Article 4 – DUREE D’EFFET 
 
La présente convention est conclue pour l’année 2024. 
 
En cas d’abandon de projet, le prestataire s’engage à en informer sans délai et par écrit les services de l’État 
et la communauté de communes signataire de la convention. 
 
Au cas où le prestataire ne remplirait pas les conditions prévues à la présente convention, l’État et la 
communauté de communes signataire de la présente convention se réservent la faculté de résilier de plein 
droit ladite convention par lettre recommandée avec accusé de réception. A cette occasion, le prestataire ne 
saurait prétendre qu’à un paiement au prorata du service fait et devrait par conséquent rembourser les 
sommes indûment perçues. 
 
Article 5 – EXECUTION DE LA CONVENTION 
 
Le contrôle administratif et financier de l’exécution de la présente convention est exercé conjointement par 
Monsieur le préfet et Madame la présidente de la communauté de communes des Collines du Perche 
 

                                                                  Fait à Blois, le 
 
 
Le Préfet de Loir-et-Cher   Pour l’établissement Tsigane Habitat-SOLIHA CVL, 
                  Le directeur, 
 
 
 
Xavier PELLETIER           Romain CROCHET 
 
 
 
Pour la communauté de communes 
des Collines du Perche, 
La présidente, 
 
 
 
Karine GLOANEC-MAURIN 
 



Tableau comparatif tarifs mission médiation GDV
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FINANCEMENT MISSION MEDIATION TSIGANE HABITAT

2021 2022 2023 2024

Aucune variation

Coût de l’encadrement

REPARTITION BUDGETAIRE

2021 2022 2023 2024 observations

X X X

EPCI

X

X X X

Augmentation 
entre 2023 et 

2024

Coût salaire des 2 
médiateurs

22 750,00 € 23 432,00 € 23 432,00 € 25 848,00 € + 9,34 %
Soit + 2416€

Prime astreinte 
hebdomadaire

6 552,00 € 6 552,00 € 6 552,00 € 6 552,00 €

Heures supplémentaires 
(soirs et week-end)

5 250,00 € 5 250,00 € 5 250,00 € 5 950,00 € + 11,76 % 
Soit + 700€

Coût des déplacements 
annuels (entretien, 

carburant…)
5 700,00 € 5 700,00 € 5 700,00 € 6 250,00 € + 8,8 %

Soit + 550€

3 360,00 € 3 460,00 € 3 460,00 € 3 847,00 € + 10,05 %
Soit + 387€

Frais de siège (RH, 
comptabilité, secrétariat)

4 386,00 € 4 880,00 € 4 880,00 € 5 329,00 € + 8,4 %
Soit + 449€

COÛT GLOBAL 
ANNUEL 47 998,00 € 49 274,00 € 49 274,00 € 53 776,00 € + 8,3 % 

Soit + 4502 €

DDETSPP BOP 177
(subvention annuelle)

21 000,00 € 21 000,00 € 21 000,00 € 21 000,00 €

DDETSPP (subvention 
exceptionnelle)

10 274,00 €

18 000 €
(12x1500 €)

18 000 €
(12x1500 €)

18 000€
(12x1500 €)

18 000,00 €

Crédits FIPD (fonds 
interministériels 

prévention délinquance)
7 900,00 € 10 274,00 € 10 274,00 €

FIPD (subvention 
exceptionnelle)

4 502,00 €
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Les conditions ci-dessous de la subvention de soutien aux formations au Brevet d’aptitude aux 

fonctions d’animateur (Bafa) et/ou au Brevet d’aptitude aux fonctions de directeur (Bafd) et/ou 

aux séjours vacances constituent la présente convention. 

 

 

 

Entre :  

 

La Communauté de Communes des Collines du Perche,  

Représentée par Karine GLOANEC-MAURIN, Présidente,  

Dont le siège est situé 36 Rue Gheerbrant, 41170 MONDOUBLEAU 

  

Ci-après désigné « le partenaire ».  

 

 

Et : 

 

La Caisse d’allocations familiales de Loir-et-Cher,  

Représentée par Delphine LEVY, Directrice,  

Dont le siège est situé 6 rue Louis Armand, 41000 BLOIS 

 

Ci-après désignée « la Caf ». 
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Préambule 
 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale des 

Caisses d'allocations familiales 
 

 

 

Par leur action sociale, les Caisses d'Allocations familiales contribuent au renforcement des liens 

familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur environnement social, au 

développement et à l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au soutien à l'autonomie du 

jeune adulte et à la prévention des exclusions.  

 

Au travers de diagnostics partagés, les Caisses d'Allocations familiales prennent en compte les 

besoins des familles et les contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés 

à l'expression des besoins sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 

 

La couverture des besoins est recherchée par une implantation prioritaire des équipements sur des 

territoires qui en sont dépourvus. 

 

L'offre de service doit bénéficier à l'ensemble des familles et accorder une attention particulière 

aux familles à revenus modestes et celles faisant face au handicap d’un parent ou d’un enfant, 

notamment au travers d'une politique facilitant leur accès. 

 

Les actions soutenues par les Caf visent à : 

 

- Développer l’offre d’accueil du jeune enfant en luttant contre les inégalités sociales et 

territoriales et en améliorant son efficience ; 

- Accompagner le parcours éducatif des enfants âgés de 3 à 11 ans ; 

- Soutenir les jeunes âgés de 12 à 25 ans dans leur parcours d’accès à l’autonomie ;  

- Valoriser le rôle des parents et contribuer à prévenir les difficultés rencontrées avec ou par 

leurs enfants ; 

- Contribuer à l’accompagnement social des familles et développer l’animation de la vie 

sociale. 
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Article 1 - L’objet de la convention 

 
La présente convention définit et encadre les modalités d’intervention et de versement de la 

subvention de soutien aux formations au Brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur (Bafa) et/ou 

aux formations au Brevet d’aptitude aux fonctions de directeur (Bafd) et/ou aux séjours vacances 

organisés ou cofinancés par le partenaire.  

  

 

1.1 Les objectifs poursuivis par la subvention de soutien aux formations au brevet 

d’aptitude aux fonctions d’animateur (Bafa) ou au brevet d’aptitude aux 

fonctions de directeur (Bafd) 

 

La branche famille soutient le développement des offres de loisirs à destination des enfants, qui 

permettent à la fois de contribuer à leur développement éducatif et de faciliter la conciliation des 

vies familiales et professionnelles de leurs parents. Ces accueils supposent des professionnels 

formés à l’animation, au travers de formations soutenus par les Caf. Au-delà des aides 

individuelles versées aux stagiaires, le dispositif du Contrat enfance et jeunesse (Cej) permettait 

de soutenir les collectivités qui faisaient le choix de cofinancer les formations Bafa et Bafd afin de 

garantir les qualifications requises pour l’encadrement des Accueils collectifs de mineurs (Acm).  

Issus des financements accordés précédemment au titre du Cej, la présente subvention vise à : 

 

- Maintenir le soutien existant au financement des formations Bafa/Bafd par les collectivités 

signataires d’une convention territoriale globale ;  

- Harmoniser les montants de financement accordés sur un même territoire de compétence.  

 

 

1.2 Les objectifs poursuivis par la subvention de soutien aux séjours vacances 
 

Si les vacances ne constituent pas un champ d’intervention politique en soi pour la branche 

Famille, elles sont un levier central au service des politiques de soutien à la parentalité et 

d’accompagnement des enfants et des jeunes vers l’autonomie,  

Cet enjeu a été réaffirmé dans la Cog 2018-2022 avec les objectifs suivants : 

- renforcer et soutenir la qualité des liens familiaux en permettant aux parents et à leurs 

enfants de partager des moments privilégiés ensemble ; 

- favoriser la conciliation des temps de vie des familles en proposant à leurs enfants une 

offre d’accueil de qualité sur les temps de vacances scolaires ; 

- accompagner les enfants et adolescents dans leur apprentissage de l’autonomie en leur 

permettant de vivre l’expérience de séjours collectifs. 

 

Parmi les différents leviers qui permettent de favoriser les départs en séjours collectifs des enfants 

et des adolescents, le dispositif « séjours » du Cej avait vocation à soutenir les collectivités qui 

faisaient le choix de proposer directement, ou via des prestataires, des séjours aux enfants de 3 à 

17 ans de leurs territoires.  

Issus des financements accordés précédemment au titre du Cej, cette subvention vise à : 
 

- Maintenir le soutien existant aux séjours financés par les collectivités signataires d’une 

convention territoriale globale ; 
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- Harmoniser les montants de financement accordés entre les séjours soutenus sur un même 

territoire de compétence. 

 
Article 2 - L’éligibilité à la subvention de soutien aux formations Bafa/Bafd et 

aux séjours vacances 

 

2.1 L’éligibilité à la subvention de soutien aux formations Brevet d’aptitude aux 

fonctions d’animateur (Bafa) et/ ou Brevet d’aptitude aux fonctions de directeur 

(Bafd) 

 
La subvention Bafa/Bafd est versée à une collectivité remplissant les conditions suivantes :  

 

- Avoir signé sur la période précédente avec la Caf un contrat enfance et jeunesse ; 

- Avoir signé sur la période en cours une Convention territoriale globale (Ctg) ; 

- Cofinancer des formations Bafa/bafd suivies auprès des organismes habilités par le 

ministère de la jeunesse, dispensant des formations d’animateurs et de directeurs de centres 

de loisirs et de séjours de vacances.  

 

2.2 L’éligibilité à la subvention de soutien aux séjours vacances  

 
Les séjours financés sont les accueils mentionnés à l'article L. 227-4, Les accueils mentionnés à 

l'article L. 227-4, déclarés Ddcs, à savoir : 

 

- Les accueils avec hébergement comprenant : le séjour de vacances d'au moins sept mineurs, 

dès lors que la durée de leur hébergement est supérieure à trois nuits consécutives ; 

  

- Les séjours courts d'au moins sept mineurs, en dehors d'une famille, pour une durée 

d'hébergement d'une à trois nuits ; 

 

- Les séjours spécifiques avec hébergement d'au moins sept mineurs, âgés de six ans ou plus, 

dès lors qu'ils sont organisés par des personnes morales dont l'objet essentiel est le 

développement d'activités particulières (un arrêté du ministre chargé de la jeunesse précise 

la liste de ces personnes morales et des activités concernées) ; 

 

- Les séjours de vacances dans une famille de deux à six mineurs, pendant leurs vacances, 

se déroulant en France, dès lors que la durée de leur hébergement est au moins égale à 

quatre nuits consécutives. Lorsque ce type de séjour est organisé par une personne morale 

dans plusieurs familles, les conditions d'effectif minimal ne sont pas prises en compte. 
 

La subvention de soutien aux séjours est versée à une collectivité remplissant les conditions 

suivantes :  

- Avoir signé sur la période précédente avec la Caf un contrat enfance et jeunesse ; 

- Avoir signé sur la période en cours une Convention territoriale globale (Ctg) ; 

- Organiser ou cofinancer des séjours déclarés à la Ddcs. 

- Ne pas bénéficier au titre de ces séjours de la prestation de service Alsh et du bonus 

« territoire Ctg »  
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Article 3 - Les modalités de la subvention de soutien aux formations Bafa, Bafd 

et aux séjours vacances  

 

3.1 Les modalités de calcul de la subvention de soutien aux formations Bafa/Bafd  

 

Les modalités de calcul de la subvention de soutien aux formations Bafa Bafd sont définies par la 

circulaire de référence ainsi que par les barèmes annuels publiés par la Cnaf.1  

 

Ainsi, au titre de 2020, la subvention Bafa/Bafd est calculée à partir des montants versés au titre 

des Contrats enfance et jeunesse au 31/12/N-12 divisés par le nombre de sessions/stagiaires3 de 

formation soutenue par la collectivité.  

 

Elle s’élève ainsi à : 29.36 € session4/stagiaire de formation  

 

 

➢ Plafonnement de l’aide de la Caf 

 

Le financement des formations Bafa/Bafd versé aux collectivités, est plafonné au total des 

financements octroyés dans le cadre du ou des anciens Cej. 

 

➢ Le montant du financement Bafa/Bafd s’établit donc ainsi : 

 

Nombre de 

sessions/stagiaires de 

formation Baf/Bafd 

soutenues par la collectivité 

plafonnée à l’existant 

X 
Montant forfaitaire / 

session soutenue 

 

 

 

 

 

3.2 Les modalités de calcul de la subvention de soutien aux séjours vacances 

 

Les modalités de calcul de la subvention de soutien aux séjours sont définies par la circulaire de 

référence ainsi que par les barèmes annuels publiés par la Cnaf.5  

La refonte des financements issus des Cej concerne uniquement le soutien existant aux séjours, 

calculé par journée. 
 

Offre existante : 

 
1 Sur le site institutionnel Caf.fr 
2 Le montant de référence est la charge à payer comptabilisée pour la dernière année du Cej 
3 Toute formation commencée, réalisée et financée sur l’année considérée est prise en compte dans le calcul 

par la Caf 
4 Une formation correspond à 3 sessions/stagiaires dont 2 sont financées par la Caf 
5 Sur le site institutionnel Caf.fr 
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Le financement de la subvention séjours est accordé dans la limite de l’offre existante qui 

s’élève pour l’année de référence de la présente convention à :  0    journées enfants6   
 

Le montant forfaitaire de la subvention séjours pour les actions existantes : 0 €/journée 

enfants  
 

Pour le soutien aux séjours existants, le montant forfaitaire par journée est calculé, sur chaque 

territoire de compétence, en additionnant l’ensemble des financements de Psej dus par la Caf au 

titre des séjours au 31/12/N-17 et en le divisant par l’ensemble des journées de séjours soutenues 

par la collectivité (qu’elles soient ou non financées par un Cej) dans la limite d’un plafond fixé.  

 
➢ Plafonnement de l’aide de la Caf 

 

Le financement des séjours versé aux collectivités, est doublement plafonné :  

 

- A un maximum par jour tel que défini par la Cnaf; 

- Au total des financements octroyés dans le cadre du ou des anciens Cej. 

 

 

➢ Le montant du financement des séjours s’établit donc ainsi : 

 

Nombre de journées de 

séjours soutenus par la 

collectivité plafonné à 

l’existant 

X 
Montant forfaitaire / 

journée  

 

La subvention de soutien aux séjours au-delà du nombre de journées précédemment soutenus n’est 

pas possible. 

 

3.3 Le versement de la subvention de soutien aux formations Bafa/Bafd 

 
 

Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’Article 5 

de la présente convention, produites au plus tard le 30 juin de l'année qui suit l'année du droit (N) 

examiné. 

 

En tout état de cause, l’absence de fourniture de justificatifs au 30 juin de l’année qui suit l’année 

du droit (N) examiné peut entraîner la récupération des montants versés et le non-versement du 

solde. Après le 31 décembre de l'année qui suit l'année du droit (N) examiné, aucun versement ne 

pourra être effectué au titre de N. 

 

Le versement de la subvention Bafa et/ou Bafd est effectué sous réserve des disponibilités de 

crédits et de la production des justificatifs précisés à l’article 5. 

 

 
6 1 journée est égale à 10 heures 
7 Le montant de référence est la charge à payer comptabilisée pour la dernière année du dispositif 

considéré 
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3.4 Le versement de la subvention dédiée aux séjours vacances 
 

Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’Article 5 

de la présente convention, produites au plus tard le 30 juin de l'année qui suit l'année du droit (N) 

examiné. 

 

En tout état de cause, l’absence de fourniture de justificatifs au 30 juin de l’année qui suit l’année 

du droit (N) examiné peut entraîner la récupération des montants versés et le non-versement du 

solde. Après le 31 décembre de l'année qui suit l'année du droit (N) examiné, aucun versement ne 

pourra être effectué au titre de N. 

 

Le versement de la subvention séjours vacances est effectué sous réserve des disponibilités de 

crédits et de la production des justificatifs précisés à l’article 5. 

 

 

**** 

 

Article 4 - Les engagements du partenaire 

 

4.1 Au regard des activités et services financés par la Caf 
 
La collectivité s’engage à informer la Caf de tout changement apporté dans : 

 

- Le contenu des actions financées ; 

- Les éléments financiers relatifs à ces actions (Augmentation ou diminution des dépenses). 

 

 

La collectivité s’engage à proposer des services et/ou des activités ouvertes à tous les publics, en 

respectant un principe d'égalité d'accès et un principe de non-discrimination. 

 

La collectivité est consciente de la nécessité d'une certaine neutralité dans le fonctionnement des 

actions qu’elle finance, et en conséquence, elle s'engage à ce que les prestataires éventuels n’aient 

pas de vocation essentielle de diffusion philosophique, politique, syndicale ou confessionnelle et 

qu’ils n’exercent de pratique sectaire. 

 

De plus, la collectivité s’engage à respecter « La Charte de la Laïcité de la branche Famille avec 

ses partenaires », adoptée par le Conseil d’Administration de la Caisse Nationale des Allocations 

Familiales le 1er Septembre 2015 et intégrée à la présente convention. 

 

4.2 Au regard de la communication  

 

La collectivité s'engage à faire mention de l'aide apportée par la Caf dans toutes les interventions 

dans les informations et documents administratifs destinés aux familles, déclarations publiques, 

communiqués, publications, affiches, (y compris site Internet et réseaux sociaux dédiés) visant les 

actions couvertes par la présente convention.  
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4.3 Au regard des obligations légales et réglementaires  
 
La collectivité s'engage au respect sur toute la durée de la convention, des dispositions légales et 

réglementaires notamment en matière : 

 

- De droit du travail ; 

- D’assurances. 

 

La collectivité s’engage à respecter, sur toute la durée de la convention, les dispositions légales et 

règlementaires relatives aux accueils collectifs de mineurs. 

 

Tout contrôle des services de l’Etat et notamment des services départementaux de la jeunesse 

concluant à un non-respect de la réglementation en matière d’accueil collectif de mineurs entraîne 

la suspension immédiate de la prestation de service et le remboursement des sommes 

correspondantes déjà versées. 

 

 

Article 5 – Les pièces justificatives 
 

Le partenaire s'engage, pour toute la durée de la convention, à produire, dans les délais impartis, 

les pièces justificatives détaillées à ce présent article, dont il est garant de la qualité et de la 

sincérité. 

 

Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d'originaux, de photocopies, de 

télécopies, de courriels, de fichiers électroniques, sauf demande expresse de la Caf. 

 

Le partenaire s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables, financières et administratives 

pendant la durée légale de leur conservation, pendant laquelle ces pièces peuvent être sollicitées 

par la Caisse d'Allocations familiales et à les mettre à disposition en cas de contrôle sur place. 

 

Le versement de la subvention Bafa/Bafd et de la subvention séjours vacances le cas échéant 

s'effectue sur la production des pièces justificatives selon les dispositions précisées ci- après : 
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5.1 Les pièces justificatives relatives à la collectivité et nécessaires à la signature de la 

convention 
 

 

Collectivités territoriales - Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI) 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

de la convention 

Existence légale  

- Arrêté préfectoral portant création 
d’un EPCI et détaillant le champ de 
compétence  

Attestation de non 

changement de situation 

- Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  

- Statuts pour les établissements 
publics de coopération 
intercommunale datés et signés 
(détaillant les champs de 
compétence)  

Destinataire du 

paiement  

 

- Relevé d'identité bancaire, 
postal, IBAN  

 

 

 

5.2 Les pièces justificatives nécessaires au suivi de l’activité Bafa/Bafd et/ou séjours 

vacances 

 

Nature de 

l'élément justifié 

Pour chaque année (N) de la convention ; justificatifs nécessaires au 

suivi de l’activité  

Bafa/Bafd 

Activité Devis ou  

Engagement de la collectivité avec le nombre de session /stagiaire 

Séjours vacances 

Déclaration de 

fonctionnement 

Récépissé de la déclaration du (des) séjours auprès des autorités 

administratives compétentes (*) 

 

Activité Nombre de journées enfants prévisionnelles  

 

(*) Les éléments liés aux déclarations DDCS- PP pourront également être consultés directement 

par la Caf à partir du système d’information des accueils de mineurs (Siam)- Gestion accueils de 

mineurs et téléprocédure accueil de mineurs (GAM- TAM) 
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5.3 Les pièces justificatives nécessaires au paiement de la subvention de soutien aux 

formations Bafa/Bafd et/ou séjours 

  

Nature de 

l'élément 

justifié 

Pour chaque année (N) de la convention : justificatifs   nécessaires au 

paiement du droit définitif 

Bafa/Bafd 

Activité  Factures acquittées 

Séjours vacances 

Activité Nombre de journées enfants réalisées en N  

 

 

 

Au regard de la tenue de la comptabilité ; si la collectivité a plusieurs activités, elle présente un 

budget ou un compte de résultat spécifique à chaque action de Bafa/Bafd ou séjours. La collectivité 

s'engage à tenir une comptabilité générale et une comptabilité analytique distinguant chaque 

activité et à valoriser les contributions à titre gratuit (locaux, personnels...). 

 

La collectivité s'engage à produire un état descriptif des biens meubles et immeubles mis à 

disposition avec indication de l'origine, des conditions juridiques d'occupation des locaux, du 

montant des loyers et charges locatives supportées. 

 

**** 

 

Article 6 - Les engagements de la Caisse d'allocations familiales 
 

 

Elle procède aux contrôles de ces données et au versement des subventions dues. 

 

**** 

Article 7 – L’évaluation et le contrôle 

 

7.1 Le suivi des engagements et évaluation des actions  
 

L’évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son concours, 

sur un plan qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les conditions définies d’un commun 

accord entre la Caf et le gestionnaire. 

 

L’évaluation porte notamment sur : 

 

- La conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés de la présente convention ; 

- L’impact des actions ou des interventions, s’il y a lieu, au regard de leur utilité sociale ou 

de l’intérêt général. 

 

La Caf et la collectivité conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements.  
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7.2 Le contrôle de l'activité financée dans le cadre de cette convention  
 

La collectivité doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l'emploi des fonds reçus. 

 

La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, procède à des contrôles sur pièces 

et/ou sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette convention, afin de vérifier la 

justification des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que le partenaire ne 

puisse s'y opposer. Les contrôles peuvent être réalisés par sondage et les résultats extrapolés. 

 

 

La collectivité  s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous les 

documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, documents comptables, 

registres des présences, ressources des familles, agrément, organigramme, état du personnel, 

contrats de travail, rapports d'activité, et tout document justifiant du soutien financier de la 

collectivité territoriale ayant la compétence (à titre d’exemple , en cas d’attribution monétaire la 

délibération du conseil municipal ou communautaire  etc).  

Le système d’information pourra également faire l’objet de vérifications, afin de s’assurer de la 

fiabilité des données transmises. 

 

Le contrôle fait l'objet d'une procédure contradictoire. Il peut entraîner une régularisation, la 

récupération de tout ou partie des sommes versées ou le versement d'un rappel. 

 

Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la suppression du 

financement de la Caf, et la récupération des sommes versées non justifiées. 

 

**** 

 

Article 8 – La durée et la révision des termes de la convention 
 

La présente convention de financement est conclue du 01/01/2023 au 31/12/2025. 

 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention définie 

d'un commun accord entre les parties fera l'objet d'un avenant. 

 

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire 

à remettre en cause les objectifs définis dans cette convention.  

 

**** 

 

Article 9 – La fin de la convention 
 

- Résiliation de plein droit avec mise en demeure 

 

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, à l'expiration d'un délai 

d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure 

de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 

Les infractions par le partenaire aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation de 

plein droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi 
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d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux 

obligations légales ou réglementaires en vigueur et restée infructueuse. 

 

- Résiliation de plein droit sans mise en demeure 

 

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit de besoin de procéder 

à une mise en demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de : 

 

- Constatation d'usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination ; 

- Modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant tel 

qu'indiqué à l'article « la révision des termes » ci-dessus. 

 

- Résiliation par consentement mutuel   

 

La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un délai de 

prévenance de 6 mois. 

 

- Effets de la résiliation 

 

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des versements. 

La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts. 

**** 

 

Article 10 – Les recours 
 

 

- Recours amiable 

 

La subvention se soutien aux formations Brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur (Bafa) et/ou 

Brevet d’aptitude aux fonctions de directeur (Bafd) et /ou séjours vacances étant une subvention, 

le conseil d'administration de la Caisse d'Allocations familiales est compétent pour connaître des 

recours amiables en cas de différend ou litige né de l'exécution de la présente convention. 

 

- Recours contentieux 

 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 

administratif dont relève la Caf. 

 

**** 

Le partenaire reconnait avoir reçu un exemplaire de l’ensemble des éléments constitutifs de la 

présente convention pour la subvention de soutien aux formations Brevet d’aptitude aux fonctions 

d’animateur (Bafa) et/ou Brevet d’aptitude aux fonctions de directeur (Bafd) et /ou séjours 

vacances et en avoir pris connaissance. 

 

Les parties à la présente convention s’engagent à se conformer à l’ensemble des dispositions 

constitutives de celle-ci. 

 

 

Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires.  
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Fait à Blois Le    30/10/2023 En 2 exemplaires 

 

Pour la Caf de Loir-et-Cher, 

La Directrice, 

 

 

Pour la Communauté de Communes des 

Collines du Perche, 

La Présidente, 

 

 

 

 

 

          Delphine LEVY 

 

 

 

 

 

         Karine GLOANEC-MAURIN 
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Les conditions ci-dessous de la subvention dite « Pilotage du projet de territoire – Chargé de 
coopération Ctg » constitue la présente convention. 
 

 

Entre :  

 
La Communauté de Communes des Collines du Perche,  
Représentée par Karine GLOANEC-MAURIN, Présidente,  
Dont le siège est situé 36 Rue Gheerbrant, 41170 MONDOUBLEAU 
  
Ci-après désigné « la collectivité »  
 
 
 
Et : 

 

La Caisse d’allocations familiales de Loir-et-Cher  
Représentée par Madame Delphine LEVY, Directrice,  
Dont le siège est situé 6 rue Louis Armand, 41015 BLOIS Cedex 
Ci-après désignée « la Caf ». 
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Préambule 

 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale  

des Caisses d'allocations familiales 
 
 

 

Par leur action territoriale, les Caisses d'Allocations familiales contribuent au renforcement des liens 
familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur environnement social, au 
développement et à l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au soutien à l'autonomie du jeune 
adulte et à la prévention des exclusions.  
 
Au travers de diagnostics partagés, le soutien de fonction de coopération et d’ingénierie à l’échelon 
départemental comme à l’échelon local, les Caisses d'Allocations familiales prennent en compte les 
besoins des familles et les contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés à 
l'expression des besoins sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 
 
La couverture des besoins est recherchée par une implantation prioritaire des équipements sur des 
territoires qui en sont dépourvus. 
 
L'offre de service doit bénéficier à l'ensemble des familles et accorder une attention particulière aux 
familles à revenus modestes et celles faisant face au handicap d’un parent ou d’un enfant, notamment 
au travers d'une politique facilitant leur accès. 
 
Les actions soutenues par les Caf visent à : 
 

- Développer l’offre d’accueil du jeune enfant en luttant contre les inégalités sociales et 
territoriales et en améliorant son efficience ; 

 
- Accompagner le parcours éducatif des enfants âgés de 3 à 11 ans ; 

 
- Soutenir les jeunes âgés de 12 à 25 ans dans leur parcours d’accès à l’autonomie ;  

 
- Valoriser le rôle des parents et contribuer à prévenir les difficultés rencontrées avec ou par 

leurs enfants ; 
 

- Contribuer à l’accompagnement social des familles et développer l’animation de la vie 
sociale. 
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Article 1 - L’objet de la convention  

 
La présente convention définit et encadre les modalités d’intervention et de versement de la 
subvention dite « Pilotage du projet de territoire - Chargé de coopération Ctg ». 
 
 
 Les objectifs poursuivis par la subvention pour le pilotage du projet de territoire 
 
L’évolution de la structure des communes, l’élargissement de la taille des intercommunalités, la mise 
en place des Métropoles et la création des pôles territoriaux ruraux, structurent un nouveau cadre de 
coopération entre les collectivités locales. Ces reconfigurations territoriales ont un impact sur les 
objectifs de cohésion sociale de la branche Famille qui veille à une structuration diversifiée et 
accessible des services aux familles sur les territoires. Elles nécessitent de renforcer la coordination 
entre les différents acteurs autour de projets de territoire coconstruits et suivis ensemble. Ces projets 
visant au maintien et au développement des services aux familles sont élaborés et formalisés entre la 
Caf et les collectivités sous la forme d’une Convention territoriale globale (Ctg). 
 
Dans un contexte mouvant et contraint, redéfinir et conforter le pilotage de ce projet de territoire revêt 
donc un caractère décisif. Celui-ci facilite, en lien avec la Caf, l’adaptation à un nouvel environnement 
partenarial et accompagne, d’un point de vue stratégique et opérationnel, les décisions des élus sur 
les politiques familiales et sociales. 

 

 La coordination par les « chargés de coopération Ctg » 
 

Le soutien de la Caf aux postes de chargés de coopération vise à renforcer le suivi et le pilotage du 
plan d’actions de la Ctg, en lien avec les objectifs prioritaires de la Convention d’objectifs et de 
gestion signée entre l’Etat et la Branche famille de la sécurité sociale : poursuite de l’appui à la 
conciliation vie familiale/vie professionnelle, inclusion pleine et entière des enfants en situation de 
handicap, investissement social en faveur des enfants de familles pauvres pour rééquilibrer les 
chances, développement des services en territoires prioritaires, accompagnement des familles 
monoparentales et des séparations, optimisation du fonctionnement des services aux familles 
existants, soutien aux parents, facilitation de l’accès aux droits etc.  
 
Ces fonctions de coopération soutiennent par ailleurs les perspectives de transfert ou de prises de 
compétences des communes ou des intercommunalités sur les champs qui intéressent la branche 
Famille : petite enfance, enfance, jeunesse, animation de la vie sociale, soutien aux parents, accès aux 
droits et au numérique, etc. Elles mettent également en réseau les acteurs du territoire pour créer des 
synergies, se saisir de coopération et de mutualisations et accroitre in fine l'efficacité des 
interventions.  
 

A l’occasion de la généralisation des Conventions territoriales globales, qui remplacent les anciens 
contrats enfance et jeunesse, les coordinations existantes financées par la Caf sont appelées à 
évoluer.  
 
 
La collectivité signataire s’engage donc à :  
 

- (Re)déployer les postes de coordination sur l’animation de la démarche Ctg ; 

- Renforcer le contenu de la fonction en cohérence avec le référentiel d’emploi-cible de 
« chargé de coopération Ctg » ; 

- Produire un bilan annuel et pluriannuel des activités réalisées. 
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**** 

 

Article 2 - L’éligibilité à la subvention dite « Pilotage du projet de territoire » 

 

La coordination par les « Chargés de coopération Ctg » 
 

 Critères d’éligibilité : 
 

Les Etp concernés doivent :  
 

- Être financés par une collectivité locale signataire d’une Ctg ;  

- Répondre aux attendus de la mission de « chargé de coopération Ctg », élaborés sur la base 
du référentiel métier du Centre National de la Fonction Publique Territoriale et des fiches de 
postes définies au sein de plusieurs Caf ; 

- Avoir fait l’objet d’une concertation avec la Caf lors de leur sélection ; 

- Faire l’objet d’un rapport annuel de leur activité transmis à la Caf.  
 

**** 
  
Article 3 - Les modalités de calcul de la subvention dite « Pilotage du projet de 

territoire »  
 

 

 La coordination par les « chargés de coopération Ctg » 
 

L’unité d’œuvre pour calculer le financement des chargés de coopération est l’Equivalent temps plein 
(Etp). Le financement est calculé à l’échelle du territoire concerné.  

 

L’offre existante  

 

 Nombre d’Etp existant issu du(es) Contrat(s) Enfance Jeunesse : 0.52 (0.25 enfance, 0.27 

jeunesse) 

 
 

Montant forfaitaire par Etp existant  

 
Celui-ci est calculé à partir du montant de Psej dû par la Caf au 31/12/N-11 au titre des actions de 
coordination financé par le Cej /  du nombre d’Etp de chargé de coopération ctg soutenus en N-1. 
 
Le financement des postes de chargés de coopération Ctg s’élève pour l’année de référence de la 
présente convention à :  
 

19 911.96 € / Etp de chargés de coopération Ctg  

 

 
1 Le montant de référence est la charge à payer comptabilisée pour la dernière année du Cej 
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En cas d’absence du professionnel identifié sur cette fonction, le financement n’est pas dû par la Caf. 
En cas de remplacement d’un professionnel par un autre, le forfait de financement appliqué reste celui 
prévu pour un Etp existant.  

 

 Le financement de nouveaux Etp 

 

Les Etp de chargés de coopération Ctg nouveaux sont ceux qui sont développés sur la durée d’une 
Ctg, en lien avec des objectifs de développement des services aux familles. Leur soutien financier par 
la Caf est conditionné au fait que cette extension du nombre d’Etp pris en compte ait été 
formalisé dans la présente convention :  
 

- Soutien de 0 poste de chargé de coopération Ctg ce qui portera le nombre d’Etp soutenu à 
0.52.  

 

Le montant forfaitaire national annuel pour tout nouveaux poste de coordonnateurs développés sur la 
durée de la Ctg relève d’un barème national annuel défini et publié par la Cnaf. 

 

Le montant de la subvention dite « Pilotage du projet de territoire – Chargé de coopération Ctg 

» s’établit donc ainsi :  

 
 

Nombre d’Etp pris en 
compte par la Caf 
plafonné à l’existant 
dans le(s) précédent(s) 
Cej 

X 
Montant 
forfaitaire / Etp 
déjà soutenu  

+ 

Nombre de 
nouveaux Etp 
soutenus par la 
Caf 

X 
Barème nouvel Etp 
chargé(e) de 
coopération Ctg 

 

 

 Le versement de la subvention dite « Pilotage du projet de territoire » 
 
 
Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’Article 5 de 
la présente convention, produites au plus tard le 30 juin de l'année qui suit l'année du droit (N) 
examiné. 
 
En tout état de cause, l’absence de fourniture de justificatifs au 30 juin peut entraîner la récupération 
des montants versés et le non-versement du solde. Après le 31 décembre de l’année qui suit l’année 
du droit (N) examiné aucun versement ne pourra être effectué au titre de N. 
 
Le versement de la subvention dite « Pilotage du projet de territoire - Chargé de coopération Ctg » est 
effectué sous réserve des disponibilités de crédits et de la production des justificatifs précisés à l’article 
5. 
 
 

 Chargé de coopération Ctg: 

 
Concernant le versement d’acompte relatif à la subvention pilotage dédiée à la coordination, la Caf 
versera :  

 

- Un 1er acompte de 40% du montant du droit prévisionnel N à la transmission des données 
prévisionnelles, avant la transmission des données définitives de N-1 ; 
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- Un 2ème acompte dans la limite des acomptes versés en N ne devant pas dépasser 70% du 
droit prévisionnel, après la transmission des données définitives de N-1. 
 

**** 
 
 
Article 4 - Les engagements du partenaire 
 
4.1 - Au regard des activités et services financés par la Caf  
 

La collectivité s'engage à informer la Caf de tout changement concernant les professionnels financés. 

 
La collectivité est consciente de la nécessité d’une certaine neutralité pour le fonctionnement des 
services et actions couverts par la présente convention, et en conséquence, elle s’engage à ce que ces 
services et ces actions n’aient pas une vocation essentielle de diffusion philosophique, syndicale ou 
politique et à ce qu’ils n’exercent pas de pratique sectaire.  
 
De plus, la collectivité s’engage à respecter « La Charte de la Laïcité de la branche Famille avec ses 
partenaires », adoptée par le Conseil d’Administration de la Caisse Nationale des Allocations 
Familiales le 1er Septembre 2015 et intégrée à la présente convention. 

 

4.2 Au regard des transmissions des données à la Caf  
 
Dès sa mise à disposition, la collectivité s’engage à transmettre les données financières et d’activités 
de façon dématérialisée via un service intégré au portail sécurisé présent sur le site institutionnel 
« Caf.fr », après la signature d’une convention d’utilisation spécifique. Cette transmission s’effectue 
après l’attribution de trois « rôles » :  
 

- Fournisseur de données d’activité ; 
- Fournisseur de données financières ; 
- Approbateur. 

  

4.3 - Au regard de la communication 

 

La collectivité s'engage à faire mention de l'aide apportée par la Caf dans toutes les interventions, 
déclarations publiques, communiqués, publications, affiches, (y compris site Internet et réseaux 
sociaux dédiés) visant la convention territoriale globale et les services couverts par cette convention.  

 

4.4 - Au regard des obligations légales et réglementaires  

 
La collectivité s'engage au respect sur toute la durée de la convention, des dispositions légales et 
réglementaires notamment en matière : 
 
 De droit du travail ; 
 D’assurances. 

 
**** 
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Article 5 - Les pièces justificatives 

 
La collectivité s'engage, pour toute la durée de la convention, à produire, dans les délais impartis, les 
pièces justificatives détaillées à ce présent article, dont elle est garante de la qualité et de la sincérité. 
 
Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d'originaux, de photocopies, de 
courriels, de fichiers électroniques, sauf demande expresse de la Caf. 
 
La collectivité s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables, financières et administratives 
pendant la durée légale de leur conservation, pendant laquelle ces pièces peuvent être sollicitées par 
la Caisse d'Allocations familiales et à les mettre à disposition en cas de contrôle sur place. 
 
Le versement de la subvention dite « Pilotage du projet de territoire- Chargé de coopération Ctg », 
s'effectue sur la production des pièces justificatives selon les dispositions précisées ci- après.  
 
 
5.1 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires à la signature de la 

convention 

 

Collectivités territoriales – 

Etablissements publics de coopération intercommunale (Epci) 
 

Nature de l’élément 

justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

de la convention 

Existence légale  

- Arrêté préfectoral portant création 
d’un EPCI et détaillant le champ de 
compétence  

- Attestation de non-
changement de situation 

- Numéro SIREN / SIRET 

Vocation  

- Statuts pour les établissements 
publics de coopération 
intercommunale (détaillant les 
champs de compétence)  

Destinataire du 

paiement  

- Relevé d'identité bancaire, BIC 
IBAN  

 

 

5.2 L’engagement du gestionnaire quant aux pièces justificatives nécessaires à la signature de 

la convention  

 

Nature de 

l'élément justifié 
Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 
Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement de la 

convention 

Chargé de coopération 

 

Activité 

- Activité prévisionnelle de 
fonctionnement de l'année N 
comportant les noms et prénoms de 
chaque chargé de coopération, et leur 

- Activité prévisionnelle de 
fonctionnement de l'année N 
comportant les noms et prénoms de 
chaque chargé de coopération, et leur 



10 
 

volume horaire prévisionnel ainsi que 
leur salaire affecté à la fonction de 
suivi et de pilotage des actions de la 
Ctg, 
- Fiche fonction   

volume horaire prévisionnel ainsi que 
leur salaire affecté à la fonction de 
suivi et de pilotage des actions de la 
Ctg, 
- Fiche fonction  
 

 

5.3 Les pièces justificatives relatives aux gestionnaires nécessaires au paiement 

 

Nature de l’élément 

justifié 

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs 

nécessaires au paiement d'un 

acompte 

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs nécessaires 

au paiement du droit définitif   

Chargé de coopération 

Activité  

Activité prévisionnelle de 
fonctionnement de l'année N 
pour les chargés de 
coopération, et leur volume 
horaire prévisionnel affecté à la 
fonction de suivi et de pilotage 
des actions de la Ctg, réparti par 
thématiques 
 

- Activité réelle de fonctionnement de 
l'année N pour les chargés de 
coopération, leur volume horaire 
prévisionnel affecté à la fonction de 
suivi et de pilotage des actions de la 
Ctg, réparti par thématique  
- données de pilotage et d’évaluation 
relatives à l’activité des chargés de 
coopération  
 

 
Au regard de la tenue de la comptabilité : si la collectivité a plusieurs activités, elle présente un budget 
ou un compte de résultat spécifique à l’action de pilotage du projet de territoire -chargé(e) de 
coopération Ctg. 
 
La collectivité s'engage à tenir une comptabilité générale et une comptabilité analytique distinguant 
chaque activité et à valoriser les contributions à titre gratuit (locaux, personnels...). La valorisation 
du bénévolat n'est pas incluse dans l'assiette de calcul de la subvention pilotage du projet de territoire- 
chargé de coopération Ctg. 
 

 
**** 

 

 
Article 6 - Les engagements de la caisse d'Allocations familiales 

 
La convention porte sur une subvention soumise à conditions (barème, plafond), la Caf fait parvenir 
chaque année à la collectivité les éléments actualisés. Elle adresse également le(s) formulaire(s) 
dématérialisé(s) permettant de compléter les éléments nécessaires au versement de la subvention dite 
« Pilotage du projet de territoire – chargé de coopération ». 
 
Elle procède aux contrôles de ces données et au versement des subventions dues. 

 
**** 

 



11 
 

Article 7 – L’évaluation et le contrôle 

 

7.1 – Le suivi des engagements et l’évaluation des actions  

 
L’évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son concours, sur 
un plan qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les conditions définies d’un commun accord 
entre la Caf et la collectivité. 
 
L’évaluation porte notamment sur : 
 
 La conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés de la présente convention ; 
 La complétude du questionnaire d’évaluation annuelle national ; 
 L’impact des actions ou des interventions, s’il y a lieu, au regard de leur utilité sociale ou de 

l’intérêt général. 

 
Les termes de la présente convention font l’objet d’un suivi réalisé en concertation.  
 
La Caf et la collectivité conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements.  

Préciser les modalités : Le chargé de coopération s’assure de l’organisation et de l’animation d’un 
Comité de Pilotage CTG annuel lors duquel il présentera aux membres l’évolution et le bilan des 
actions du projet réalisées ou en cours de déploiement. 

 

7.2 – Le contrôle de l'activité financée dans le cadre de la convention  

 
La collectivité doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l'emploi des fonds reçus. 
 
La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, peut procéder à des contrôles sur 
pièces et/ou sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette convention, afin de vérifier la 
justification des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que la collectivité ne 
puisse s'y opposer. Les contrôles peuvent être réalisés par sondage et les résultats extrapolés. 
 
La collectivité s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous les 
documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, documents comptables, 
organigramme, état du personnel, contrats de travail, rapports d'activité, et tout document justifiant 
du soutien financier de la collectivité territoriale  
 
Le système d’information pourra également faire l’objet de vérifications, afin de s’assurer de la 
fiabilité des données transmises. 
 
Le contrôle est réalisé dans le cadre d'une procédure contradictoire. Il peut entraîner une 
régularisation, la récupération de tout ou partie des sommes versées ou le versement d'un rappel. 
 
Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la suppression du 
financement de la Caf, et la récupération des sommes versées non justifiées. 
 

**** 
 

Article 8 – La durée et la révision des termes de la convention  
 
La présente convention de financement est conclue du 01/ 01/ 2023 au 31/ 12 / 2025 
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Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention définie 
d'un commun accord entre les parties fera l'objet d'un avenant. 
 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à 
remettre en cause les objectifs définis dans cette convention.  

 
**** 

 

Article 9 - La fin de la convention 

 
 Résiliation de plein droit avec mise en demeure 

 
En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, à l'expiration d'un délai d'un 
mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se 
conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
Les infractions par la collectivité aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation de plein 
droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une 
lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
légales ou réglementaires en vigueur et restée infructueuse. 
 
 Résiliation de plein droit sans mise en demeure 

 
La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit de besoin de procéder à 
une mise en demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de : 
 

- Constatation d'usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination ; 
- Modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant tel 

qu'indiqué à l'article « La durée et la révision des termes de la convention » ci-dessus. 
 
 Résiliation par consentement mutuel   

 

La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un délai de 
prévenance de 6 mois. 
 
 Effets de la résiliation 

 

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des versements. 
La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts. 

 
 
 

**** 
 
 
Article 10 – Les recours 

 
 Recours amiable 

 

Le financement du « Pilotage du projet de territoire- Chargé(e) de coopération Ctg », étant une 
subvention, Monsieur ou Madame le (la) directeur (rice) de la Caf est compétent(e) pour connaître 
des recours amiables en cas de différend ou litige né de l'exécution de la présente convention.  
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 Recours contentieux 

 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal administratif 
dont relève la Caf. 
 

**** 
 
Les parties à la présente convention s’engagent à se conformer à l’ensemble des dispositions 
constitutives de celle-ci. 
 
Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires.  
 
 

Fait à Blois Le    06/11/2023 En 2 exemplaires 

 

Pour la Caf de Loir-et-Cher, 

La Directrice, 

 

 

Pour la Communauté de Communes des 

Collines du Perche, 

La Présidente, 

 

 

 

 

 

          Delphine LEVY 

 

 

 

 

 

         Karine GLOANEC-MAURIN 
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Chapitre 1 : Identification de l’Espace de vie sociale 

 

X Renouvellement 

GESTIONNAIRE 

- Nom ou raison sociale : Communauté de Communes des Collines du Perche (CCCP) 
- Adresse : 36 rue Gheerbrant  
- Code Postal : 41170   Commune : Mondoubleau 

 

 

ESPACE DE VIE SOCIAL 

- Nom ou raison sociale : Espace de Vie social des Collines du Perche (EVS) 
- Adresse : 3 Allée de la Gare 
- Code Postal : 41170    
- Commune : Mondoubleau 

 

      Affilié à la Fédération des Centres Sociaux : Non  

Nom du Directeur du Centre Social : Méril JACQUETTE 

Nom du Président de la Communauté de Communes des Collines du Perche : Karine Gloanec Maurin 

Numéro de téléphone de l’EVS: 02.54.80.85.80 / 06.33.12.96.66 

Numéro de téléphone de la CCCP : 02.54.89.71.14 

 

ENVIRONNEMENT  

Année de la première mise en service de l'équipement  1998 

Nombre d'habitants du territoire d'implantation  5 986 

La zone d'influence:    

Communauté de communes des Collines du Perche  (CCCP)   

L’Espace de vie social (EVS) est-il implanté sur le site d'opérations particulières des Pouvoirs Publics ou 
des Collectivités Locales, (Zone d'Education Prioritaire, Programme local de développement social, 
Contrat de Ville, Pôle de Reconversion…) :  

  X OUI NON 

 

Préciser lesquelles : Zone de Revitalisation Rurale (ZRR) 
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Chapitre 2 : Un diagnostic concerté 

 

1. L’environnement de l’Espace de vie sociale 

L’espace de vie sociale est situé dans l’ancienne gare de Mondoubleau et partage cet espace avec 
France Service et l’école de musique. Les locaux de l’Espace de vie sociale ont été entièrement rénovés 
en 2022. 

La gare demeure relativement excentrée du bourg, des commerces et des diverses infrastructures 
communautaires. En effet, les écoles, le collège ainsi que le centre de loisirs se trouvent à 15 minutes 
à pied, sur un promontoire rocheux, induisant un dénivelé d’une trentaine de mètres : l’accès peut 
donc être perçu comme compliqué par les personnes les plus âgées. 

Si cet élément est un fait, il est tout à fait plausible d’imaginer que le fait d’être en retrait du village 
puisse être un avantage. L’espace ainsi disponible, la proximité avec la nature, la présence d’un parc 
équipé de jeux pour enfants, les deux terrains de tennis ainsi que le « city-stade » sont des atouts. Cet 
espace est connu des habitants pour d’autres usages.  De plus ce positionnement permet un 
stationnement facile et offre une confidentialité des démarches. 

 

1.1 Identité du territoire d’intervention 

La Communauté de Communes des Collines du Perche est située au Nord du département du Loir et 
Cher, à l’arrondissement de Vendôme et au carrefour de divers territoires géographiques : Perche au 
nord, Beauce à l’est, Vendômois au sud, Sarthe à l’ouest. Traditionnellement agricole (élevage), c’est 
un territoire éloigné des pôles d’emploi et de services. 
 
La communauté de Communes compte 12 communes pour une population de 5 986 habitants. L’une, 
des communes, Couëtron au Perche est composée depuis 2018 d’un regroupement de 5 communes : 
Arville, Oigny, St Agil, St Avit et Souday qui intégreront le Parc Naturel Régional du Perche, en 2025 
tout comme certaines communes voisines. 

Territoire majoritairement agricole, classé en ZRR (zone de revitalisation rurale), il accueille néanmoins 
des industries diverses, notamment Siplast, 
Trigano, etc… 
 
 Ce territoire dispose de divers services 
majoritairement regroupés à Mondoubleau. 
 
Le territoire accueille un collège et des écoles 
maternelles et primaires, une crèche, un centre 
de loisirs (pour les enfants de 3 à 12 ans) et des 
accueils périscolaires, tous gérés par la CCCP. 
Les services publics en lien avec les démarches 
administratives sont regroupés dans un espace 
France Service, labellisé depuis 2020. 
Il offre des aides dans divers domaines, dépassant 
le socle commun du dispositif.  
La médiathèque située à Mondoubleau est 
complétée par deux points lecture à Souday, 
Sargé-sur-Braye ainsi qu’une bibliothèque à  
Saint-Agil.  
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Comme dans de nombreuses campagnes, les habitants de la CCCP souffrent du manque de médecins 
depuis le départ successif des deux médecins généralistes en 2022. Un seul est à temps complet tandis 
qu’un autre poste est pourvu à temps partiel avec un médecin ayant dépassé l’âge de la retraite. 
Devant cette difficulté les actions de préventions sont essentielles. 

La maison médicale accueille cependant les cabinets de divers services : ostéopathe, cabinet infirmiers, 
podologue, thérapeute, médecine du travail et PMI (Protection Maternelle et Infantile).  

La médiathèque située à Mondoubleau est complétée par deux points lecture à Souday, Sargé-sur-
Braye ainsi qu’une bibliothèque à Saint-Agil.  

Le territoire accueille une centaine d’associations qui répondent à une demande d’offre culturelle, 
sportive, et sociale. 
Le Hubleau, tiers lieu à vocation touristique, a vu le jour à Mondoubleau en 2022, permettant une 
visibilité sur tous les évènements ayant lieu sur le territoire. Il accueille dans son espace une librairie 
associative. 

L’EVS dont l’objectif est de répondre aux besoins sociaux non-satisfaits doit collaborer avec ces 
dispositifs pour bénéficier des spécificités de chacun ce qui lui permettra de rayonner davantage.  

 

1.2  Le contexte socio-démographique 
 

La population 

 

Le pourcentage d’habitants par catégorie d’âge et par type d’activité 

 En 2015 (en %) En 2019 (en %) 

Nombre total d'habitants : 
source INSEE et Pilote 41 

6 221  6 017  

- enfants (0 - 14 ans) 914 14.69% 1113 18.5% 

- jeunes (15 à 29 ans) 748 12.02% 692 11.5% 

- adultes (30 - 59 ans) 2300 36.97% 2176 36.16% 

- séniors (60 - 74 ans) 1310 21.06% 1317 21.88% 

- séniors (75 ans et +) 950 15.27% 933 15.5% 

- actifs 4854 77.71 % 4074 67.7% 

- inactifs 1387 22.29% 1943 32.3% 

- familles monoparentales 485 7.8% 903 15% 

- chômeurs 473 7.6% 668 11,1% 

- population étrangère 81 1.3% 84 1.4% 

 

Les adultes entre 30 et 59 ans ainsi que les séniors constituent la même part de la population, soit 
environ 37% respectivement. Le nombre de séniors étant stable, il n’est manifestement pas à l’origine 
de l’augmentation du nombre d’inactifs et de la diminution du nombre d’actifs. Viennent ensuite les 
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enfants, puis les jeunes. Cette dernière catégorie, bien qu’en minorité si l’on se fie au nombre 
d’individus, atteint des niveaux supérieurs dans les taux de chômage. Voici le détail ci-dessous : 

 

Le taux de chômage par âge 
 

 
 

Le taux de chômage au sein de la CCCP a augmenté jusqu’en 2019 (réf. « Le pourcentage d’habitants 
par catégorie d’âge et par type d’activité », p5), pour redescendre à 9.7% en 2020. La courbe suit la 
même évolution que celle de la région, les chiffres étant cependant inférieurs à la moyenne régionale. 
La part des jeunes demeure la tranche d’âge la plus touchée.  

 

Indice de vieillissement de la population entre 2008 et 2020 

 

 

 

Taux de variation de la population entre 2014 et 2020 

 

Variation de la population : taux annuel moyen entre 2014 et 2020 –0,8 % 

dont variation due au solde naturel : taux annuel moyen entre 2014 et 2020 –0,7 % 

dont variation due au solde apparent des entrées sorties : taux annuel moyen entre 2014 
et 2020 

–0,1 % 

 

 2009 2014 2020 

 CCCP Région 
Centre Val 
de Loire 

CCCP Région 
Centre Val 
de Loire 

CCCP Région 
Centre Val 
de Loire 

Nombre de chômeurs 247 119 812 321 151 105 241 139 458 

Taux de chômage en % 9.2 10.2 11.8 12.8 9.7 12.0 

Taux de chômage des 15 à 
24 ans 

18.5 22.4 24.6 28.2 14.9 24.8 

Taux de chômage des 25 à 
54 ans 

7.7 8.8 10.2 11.1 9.7 10.6 

Taux de chômage des 55 à 
64 ans 

10.1 7.3 10.9 10.0 7.1 9.8 
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Ces chiffres, bien que non actualisés pour la majorité, nous donnent quelques éléments sur la 
population qui habite le territoire : Un tiers de celle-ci a plus de 60 ans, ce qui équivaut au nombre 
d’adultes de 30 à 59 ans. L’indice de vieillissement est largement supérieur à celui de la région Centre 
Val de Loire et si l’on se réfère au tableau ci-dessus, le taux de variation du solde naturel traduit un 
taux de décès supérieur de 0.7% par rapport aux naissances. 

A l’inverse, comme on peut le deviner en observant l’indice de vieillissement, les jeunes âgés de 15 à 
29 ans sont en minorité puisqu’ils représentent un peu plus d’un dixième de la population. 

 

Les ménages 

 

Composition des familles 

 

 

Source : INSEE RP 2009 RP 2014 RP 2020 

 

Le nombre de familles monoparentales a augmenté de 1.4% en 11 ans et représente un peu moins d’¼ 
des familles ayant des enfants. 

Si le nombre de ces ménages dont le chef de famille est la mère a diminué de 4.5 % en 11 ans, le 
nombre de ménages dont le chef de famille est le père a augmenté de 66%. Malgré cette forte 
augmentation, les femmes sont davantage concernées. 
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Qui sont les personnes vivant seules ? 

 
 

Source : INSEE RP 2009 RP 2014 RP 2020 

 

1116. C’est le nombre de personnes qui vivaient seules en 2019, soit 38,4% de la population du 
territoire, (selon une enquête de l’INSEE en 2019). Certains sont actifs, ils adhèrent à des associations, 
ils vont au marché ou dans les bars qui sont des lieux de vie sociale. D’autres en revanche, ne 
fréquentent pas ces derniers et ne sont donc que faiblement en contact avec la population. Ces 
derniers sont ceux que nous essaierons de toucher pour qu’à minima, ils connaissent les possibilités 
qui s’offrent à eux au sein de l’EVS et de la gare des collines. 

 

Le niveau de vie 

 

La part des revenus imposables 

Indicateurs CCCP Centre-Val-de-Loire 

Revenu fiscal moyen de référence  23 676€ 27 054€ 

Part des revenus des retraités dans le cumul des salaires et des re-
venus 

47,1 % 34,4 % 

Part des foyers non imposés 58,8 % 54,2 % 
 

Source : DGFP, Impôt sur le revenu année N (revenus N-1) – 2021 

 

Le revenu fiscal moyen de référence au sein de la CCCP est 12,5% en dessous de celui de la région 
Centre Val de Loire et il continue de diminuer tandis que la part des foyers non imposés augmente. Si 
l’on compare les communes entre elles, on constate que les habitants de Mondoubleau sont plus 
pauvres que ceux des villages alentours. A Mondoubleau, le revenu moyen est de 19 798€ et la part 
des foyers non imposée représente 66% contre 31 230€ à Boursay (7 kilomètres plus loin), et 49,5% de 
foyers non imposés. 
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Le niveau de formation 

 

Indicateurs 
CC des Collines 

du Perche 
 Centre-Val-

de-Loire 

Part de la population non scolarisée de 20 à 64 ans ayant un 

faible niveau de formation (%) 

25,7 %  19,0 

Part de la population non scolarisée de 20 à 64 ans ayant un 

niveau de formation égal ou supérieur au Bac (%) 

38,5 %  50,8 

 

Source : INSEE 

¼ des personnes non scolarisées ayant entre 20 et 64 ans ont un niveau de formation égal ou inférieur 
au Brevet des collèges. C’est 35,3% au-dessus de la référence régionale. A l’inverse, plus d’1/3 d’entre 
eux ont un niveau supérieur ou égal au bac ce qui place la CCCP 24.2% en dessous de la référence 
régionale.  

 

Taux d’illettrisme 

 

Les multiples échanges avec le CRIA (Centre de Ressources Illettrisme Analphabétisme) ont permis de 
constater que 10% de la population en Loir et Cher est en situation d’illettrisme. Il s’agit de personnes 
qui ont été scolarisées mais qui ont arrêté l’école prématurément. Elles ont alors fini par oublier ce 
qu’elles ont appris.  

 

La mobilité 

 

Répartition des actifs du Loir et Cher selon les types de transports par communauté de communes, 
en % 

Source : Déplacements domicile-travail, 2020, Direction Départementale des Territoires  

Les actifs résidant sur le territoire des Collines du Perche sont donc les moins véhiculés puisque 10,1% 
d’entre eux n’ont pas de moyen de transport personnel. Ils font également partie de ceux qui ne 
disposent que de peu de transports en commun, ce qui ne permet pas de compenser le manque 

javascript:void(0)
javascript:void(0)
javascript:void(0)
javascript:void(0)
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d’équipement automobile. En 2013, la distance journalière moyenne parcourue par les automobilistes 
résident sur le territoire de la CCCP était de 50,4 km. 

 

Services proposés à la population 

La Région assure une ligne de cars réguliers entre Vendôme et Choue. Il s’agit de la ligne 13 qui dessert 
plusieurs arrêts, dont Sargé-sur-Braye, Mondoubleau, Cormenon et Choue au sein des Collines du 
Perche. Cette ligne est assurée du lundi au vendredi uniquement et le coût d’un trajet est de 3€. Voici 
les horaires correspondants aux périodes scolaires : 

 

 

 
La problématique de cette ligne n’est pas celle du coût du trajet qui est de 3€ par personne et de 2€ 
pour les personnes résidant sur le territoire vendômois, mais davantage celle des horaires qui ne lais-
sent d’autre choix que d’y passer la journée entière, bien souvent pour un rendez-vous. 
 
A cela s’ajoute un transport à la demande qui est proposé par la Région pour 3 €. Cela implique de 
contacter la plateforme sur des créneaux restreints : Du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 17h, 
la veille avant midi ou vendredi pour le lundi.  
 
Si Vendôme peut paraître loin pour les personnes n’ayant pas de moyen de transport, Blois semble 
inaccessible. L’éloignement de la communauté de communes des Collines du Perche par rapport à la 
préfecture du département ne facilite pas le développement des transports en commun.  
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Le logement et l’habitat  

 

Taux de constructions nouvelles 
 

 

 

Nombre de logements par types 
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Evolution du nombre de logement par type (en %) 

La question du logement fait l’objet d’une attention particulière au sein de la CCCP. En effet, le nombre 
de logements vacants est grandissant. Il représente 12.4 % de la totalité des logements. En parallèle, 
la demande de logement locatif est bien supérieure à l’offre. Pour remédier aux problèmes liés aux 
logements, Mondoubleau a candidaté au programme de redynamisation des « Petites villes de 
demain » qui vise à améliorer la qualité de vie des habitants des petites communes et des territoires. 
Le dossier a été finalisé en 2022. 

 

Synthèse 

La population de la CCCP est majoritairement composée de séniors qui sont aussi les plus nombreux à 
vivre seuls puisqu’ils représentent environ 70% des 1116 personnes vivants seules sur le territoire en 
2019. Pour certaines, les contraintes liées à la mobilité renforcent cette situation d’isolement. 

A contrario, les jeunes constituent une petite part de la population totale puisque seulement 11,5% 
est âgée de 15 à 29 ans. Cette dernière catégorie, bien qu’en minorité, fait l’objet d’une attention 
particulière notamment sur les questions liées à la scolarité, à la mobilité, au logement et à l’emploi. 
En effet, les jeunes sont les plus touchés par le chômage à l’échelle du territoire.  

Entre ces deux tranches d’âges demeurent les adultes, (que nous considérerons être âgés de 20 à 64 
ans), dont les familles qui sont pour 10,7% d’entre elles composées d’un seul parent. En dix ans, le 
nombre de ces familles monoparentales dont le père est à la tête a quasiment doublé. 

En parallèle, ¼ des adultes ont un niveau de formation considéré comme faible, (réf. « Le niveau de 
formation » p8) quand d’autres sont en situation d’illettrisme, (environ 10% de la population du Loir 
et Cher selon le CRIA, Centre de Ressources Illettrisme Analphabétisme). 

Toutes ces catégories sont également touchées par les problématiques du logement et de la mobilité. 
Pour ce dernier point, le territoire de la CCCP est excentré et mal desservi ce qui ne facilite pas le retour 
à l’emploi. En terme d’habitations en locatif, la différence entre l’offre, quasiment inexistante et la 
demande qui est très forte, témoigne du manque de logements et d’une attractivité résidentielle. Les 
quelques usines implantées sur le territoire rencontrent elles aussi des difficultés de recrutements 
pour les mêmes raisons. En outre, on constate que le revenu fiscal moyen de référence est à 12,5% en 
dessous de celui de la région Centre Val de Loire. 
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1.3 La nature des partenariats 

L’Espace de vie sociale est régulièrement amené à travailler avec la médiathèque Jules Verne et les 
points lecture ainsi qu’avec le conseiller numérique, tous deux gérés par la CCCP. 

La Souricette, qui est la crèche collective, France Service, l’accueil de loisirs sans hébergement (ALSH) 
ainsi que l’accueil périscolaires sont également des compétences de la CCCP et seront amenées à 
travailler avec l’EVS mais de façon plus occasionnelle. 

Dans le cadre de partenariats ou de projets communs, l’EVS est susceptible de solliciter les associations 
et organismes locaux qui suivent : 

o L’Echalier, agence rurale de développement culturel, en charge de la programmation culturelle 
au sein de la CCCP, 

o Le Hubleau, tiers-lieu associatif lié au développement touristique du territoire, 

o Trois association qui agissent dans le domaine de l’environnement : Athéna, La Maison 
Botanique et Perche Nature, 

o L’APHP, Association des Personnes Handicapées du Perche / ESAT (Etablissement et service 
d’aide pour le travail), 

o Le collège Alfonse Karr à Mondoubleau, 

o Les écoles primaires et maternelles de Choue, Mondoubleau, Sargé-sur-Braye, Souday et 
Cormenon. 

 

Enfin, l’EVS bénéficie du soutien des organismes suivants dans la mise en œuvre de projets adaptés 
aux besoins : 

o La CAF 41, Caisse d’Allocation Familiales, 

o La MSA Berry Touraine, Mutualité Sociale Agricole. 

 

L’insertion professionnelle, l’accompagnement social, l’aide à la parentalité, le logement, le cadre de 
vie, la mobilité et la santé sont les priorités en vue du diagnostic qui parait sur les pages précédentes. 

 

1.4 Les principales problématiques repérées par l’Espace de vie sociale 

 

Problématiques et besoins identifiés par l’EVS Principaux axes d’intervention proposés  

Les contraintes de mobilité dûes à la ruralité Intervenir dans diverses communes du champ 
d’action géographique, délocaliser certaines 
actions et utiliser les technologies numériques. 

La relation à l’éducation scolaire, le manque de 
savoirs élémentaires 

Pérenniser et valoriser l’offre de services 
existante ; Accompagner les personnes en 
situation d’illettrisme en priorité. 

Le manque d’offre de services aux personnes 
isolées qui provoque un repli soi et amplifie 
l’isolement. 

Faire de l’Espace de vie sociale un lieu de 
cohésion sociale ouvert à tous ; Organiser des 
évènements ponctuels (avec des professionnels 
de la santé, avec les jeunes, les séniors) et des 
événements réguliers (familles 
monoparentale) ; Organiser des groupes de 
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travail avec les personnes concernées de façon à 
impliquer les usagers davantage ; 

 Mobiliser et interagir avec les associations 
nommées ci-dessus et offrir un espace d’accueil 
attractif pour tous. 

 

 

2. Le fonctionnement de la structure 

 

2.1 Historique du projet de l’association 

Les axes prioritaires du projet 2019/2022 :  

- Développer des services de proximité répondant aux besoins des bénéficiaires. 
 

- Développer des actions participatives des habitants au sein de la structure pour favoriser 
les valeurs citoyennes et les responsabilités de chacun. 

 
- Développer le travail partenarial sur le territoire.  

 
- Optimiser la cohérence des services sur la Communauté de Communes.  

 

Depuis 2019, diverses actions ont été menées sur le territoire, principalement à Mondoubleau (réf 
« bilan » page 18). Malgré ce travail, la pandémie et le départ prématuré de l’ancienne directrice en 
juillet 2022 ont fragilisé l’EVS notamment la maison des jeunes. L’agent d’accueil de France Services 
ainsi que le personnel administratif de la CCCP ont assuré l’accueil des usagers pour les ateliers qui 
étaient en place avant le départ de l’ancienne directrice ce qui a permis de sauvegarder 
l’accompagnement à la scolarité, les cours de Français langues étrangères, l’atelier couture et le 
scrapbooking.  

 Le départ de l’ancienne directrice a néanmoins conduit à revoir l’organisation interne du 
personnel. En effet, les taches qui lui étaient attribuées ont été scindées et réparties différemment. 
France service est désormais sous la responsabilité de l’ancien agent d’accueil. L’Espace de vie sociale 
a retrouvé une directrice, également directrice de l’accueil de loisirs sans hébergement (ALSH). La 
comptable de la CCCP intervient au sein de France Service et de l’ALSH principalement. 

 

2.2 Les locaux 

La Gare des Collines est occupée d’une part par France Services et d’autre part par l’EVS. Ce dernier 
offre un grand espace qui représente la surface totale de l’ancienne gare SNCF, soit environ 70 mètres 
carrés. Il a complètement été réaménagé début 2023 suite à des travaux de rénovation. Une cuisine 
pédagogique et une salle informatique ont vu le jour. 

L’espace de vie sociale est actuellement ouvert uniquement pour les ateliers hebdomadaires qui s’y 
tiennent ainsi que lors d’évènements ponctuels. 

 Lundis Mardis Mercredis Jeudis Vendredis 

Matin   Accompagnement 
à la scolarité  
9H-12H 
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Après-midi Cours 
d’italien 
14H-16H 
(nouveau) 

FLE (Français 
Langues 
Etrangères) 
14H30-16H 

Accompagnement 
à la scolarité  
13H30-15H 
 
FLE 13H30 – 15H 
(nouveau) 
 
Atelier écriture 
15H-17H 
(nouveau) 

Couture 
14H-17H 

 

Soir   Scrapbooking 
20H-22H 

La chorale de 
l’école de 
musique 
Polysons 
occupe les 
locaux 

 

 

2.3 Les profils des publics accueillis 

Auparavant, il s’agissait essentiellement des locaux de la maison des jeunes dont la redynamisation est 
en cours. Aujourd’hui l’espace est occupé par les ateliers hebdomadaires énumérés ci-dessus. Ce 
changement a conduit à une diversification des profils des usagers. 

Néanmoins, les mercredis sont en partie dédiés à l’accompagnement à la scolarité, le public est donc 
scolaire (enfants âgés de 6 à 14 ans), un public adulte et étranger pour les cours de FLE et certaines de 
ces personnes ont pris part à l’atelier couture qui était initialement constitué de femmes retraitées. Le 
scrapbooking réunit un public mixte puisque des enfants, des adultes ainsi que des retraités y 
participent. 

 

2.4 Les ressources internes (humaines, matérielles et financières) 

L’EVS est un service offert par la CCCP à la population résidant sur son territoire. A la tête de son orga-

nisation, la nouvelle directrice qui est chargée de développer le lieu et de le faire vivre et l’agent comp-

table qui l’accompagne sur la partie finances. En outre, un conseiller numérique intervient sur divers 

services de la CCCP dont l’EVS de façon ponctuelle. Quatre bénévoles participent à animer l’EVS de 

façon hebdomadaire. 
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Organigramme de l’Espace de vie sociale 

 

 

Organisation du personnel 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Eric Baussier 
 Directeur générale des services 

 

Mélanie Bessé 
 Secrétaire comptable  

FS 30% / ALSH 50% / EVS 20% 

 
 

Méril Jacquette 
 Directrice EVS 50% et ALSH 

 

Karine Gloanec-Maurin 
Présidente 

 

Communauté de communes des collines du Perche 

Espace de vie sociale 

Marie-Hélène Ly 
 Bénévole couture, écriture et 

accompagnement à la scolarité 
 

Pierre Sergent 
 Bénévole accompagnement à la 

scolarité 
 

Françoise Loudun 
 Bénévole FLE 

 

Irène Viau 
 Bénévole Scrapbooking 

 

Odile Capitaine 
Elue référente 

Thomas Magniez 
Conseiller numérique 

FS 50% / Médiathèque 40% / EVS 10% 

 

Sylvie Pottier  
Bénévoles FLE 
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Les ressources matérielles sont les suivantes : 

- Salle informatique constituée de quatre postes, 

- Une cuisine pédagogique équipée (en partie), 

- Une salle d’activité meublée de tables et de chaises, 

- Quelques supports pédagogiques (livres scolaires et d’apprentissage au français et à 
l’italien) sont à disposition des bénévoles pour l’accompagnement à la scolarité, les cours 
d’italien et le FLE. 

 

Les ressources financières sont les suivantes, (CF budget annexe) : 

- Autofinancements CCCP : 72 080€ 

- Subventions de la CAF : 23 400€ 

- Subventions de la MSA : 2 000€ 
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Bilan du projet social 2019/2023 

 

Actions par services Réalisé 
Réalisé en 

partie 
Aban-
donné 

Bénéficiaires des services 

Animation Enfance et Jeunesse 

Accueil périscolaire x   
2019 :  216 enfants ; 2020 :   212 enfants ; 2021 :  178 

enfants ; 2022 : 184 enfants 

Centre de loisirs 
Mercredi de 3 à 11 

ans 
x   

2019 : 63 enfants ; 2020 : 50 enfants ; 2021 : 75 en-
fants ; 2022 : 79 enfants 

Centre de loisirs va-
cances de 3 à 11 ans 

x   
2019 :  137 enfants ; 2020 : 85 enfants ; 2021 : 123 en-

fants ; 2022 : 120 enfants 

Ados 

De 11 à 17 ans 
x   

2020 : 64 ados ; 2020 : néant ; 2021 : 15 ados (ALSH 
juillet) ; 2022 : 23 ados (ALSH juillet) 

Europe – projets 
jeunes 

 x x 
Les échanges européens n'ont pas fait l'objet de réali-

sation entre  2018 et 2022 

Science en Perche x   

Antérieur à 2023 : Pas de données ; 2023 : 
participation de 13 classes autour de 7 ateliers 
scientifiques menés par le collège, Perche Nature, 
Centre sciences, Astro Perche et la Commanderie 
d’Arville. 5 classes ont conçu des expositions pour 
l’événement. 

 

Animations Familles et Adultes 

Animations intergé-
nérationnelles et de 
soutien à la fonction 

parentale 

x x  

Accompagnement à la scolarité: 2019/2020 : 5 bénévoles, 
126 présences soit en moyenne 4 enfants par séance ; 
2020/2021 :  09 enfants inscrits, 2 bénévoles ; 
2021/2022 : 14 inscrits, 2 bénévoles ; 2022/2023 : 10 ins-
crits, 2 bénévoles ; 2023/2024 : 7 inscrits, 2 bénévoles. 
Courrier diffusé dans toutes les classes et au collège + RDV 
avec les enseignants réalisé en début d’année pour chaque 
participant. 

Graine de lecteur: 2018/2019 : 11 classes ; 2019/2020 : 8 
classes 2020/2021 : 9 classes en distanciel ; 2021/2022 : 7 
classes ; 2023 : 7 classes  

Printemps des familles: 2018/2019  Une seule action sur 
les trois prévues. « La fête du jeu » : 30 personnes ; 
2019/2020 : Confinement . 2020/2021 : Confinement   

Sortie en famille: 2018/ 2019 : pas d’inscrits ; 2019/2020 : 
10 participants à Chambord ; 2020/2021 : Confinement 
2021/2022 : Annulé 
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Hiver des familles : 2018/2019 : du 5 au 13 décembre, 120 
participants sur l’ensemble des ateliers ; 2019/2020 : 60 
personnes thème « la fratrie ; 2020/2021 : 30 personnes 
pour une conférence « ces mots qui font du bien » . 

Box parentalité : 2023 : Box communication distribuée à 6 
familles. Box écran à venir. 

Bébés lecteurs  2018/2019 : 3 séances pour trois com-
munes ; 2020/2021 : autorisation de lectures filmées 9 
séances ; COVID ; 2022 : 3 lectures en séance filmées. 

Heures du conte 2020 : 3 familles sur 2 créneaux de 30min 

Atelier massage bébés : 2022 ponctuel, 7 familles  

Nettoyons la nature 2020/2021 : 22 participants ; 
2021/2022 : pas d’action. 

Jardin partagé  Projet non suivi Covid  

Atelier de lutte 
contre l'illettrisme 

x   

2019 :  2 apprenants, 1 bénévole (covid) ; 2020 : Covid  
2021 : 4 apprenants, 1 bénévole ; 2022 : 1 bénévole, 5 ap-
prenants réguliers ; 2023 : formation « repérage des per-
sonnes en situation d’illettrisme » le 27/09, 6 participants 

(divers services de la CCCP) 

Animations cultu-
relles Loisirs Sports 

Adultes 
x   

Atelier scrapbooking est encadrée par une bénévole. En 
vigueur depuis 2018 avec 12 participants ; 2023 : 10 parti-

cipants 

Atelier couture/ tricot  est établi depuis début 2022, 5 par-
ticipants ; 2023 : 4 participants 

FLE : 2021 : « nombreux participants », tous les mardis, 
2022 : 5 participants ; 2023 : 5 participants 

Italien : 2023 : 4 participants 

Atelier écriture, retranscription des mémoires d’une octo-
génaire : 2023 : 1 participante 

Animations tout pu-
blic (ponctuels) 

x   

Ateliers cuisine 2018 : deux personnes ; 2023 : intégrés 
dans la Semaine bleue 

Repas partagé 2018 : 20 personnes 

Sophrologie 2018 : 3 personnes 

Ateliers « Santé des aidants » 2023 : Initiés durant la 
Semaine bleue + continuité les jeudis jusqu’en novembre : 
Sophrologie, réflexologie, stretching, fragilité et prévention 
des chutes et relaxation olfactive. En moyenne 7 
participants pour les ateliers passés. 

Atelier nutrition : 2022 : 5 participants 

Atelier « Mon logement » : 2022 : 4 participants 
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Fête de la science X   

2019/2020 : première édition le 07 octobre, 23 partici-
pants autour de la fabrication de nichoirs. 

2020/2021 : partenariat développé avec Astro Perche,  
Perche nature. 35 participants 

2021/2022 : partenariat développé avec la Commanderie 
d’Arville, Perche Nature, Astro Perche, Atelier informa-

tique.   

2023 : ateliers sur la fabrication des voûtes au Moyen âge 

(mené par la Commanderie d’Arville) et sur l'électricité pro-

duite en insérant des métaux dans des fruits, du vinaigre 

(mené par Perche Nature), 12 adultes et 8 enfants qui sont 

passés d'un atelier à l'autre 

Ateliers pour les sé-
niors 

X   

Semaine bleue 2019 : bus numérique, un atelier 
informatique et un atelier intergénérationnel ; 2020/2021 : 
pas de données ; 2022 : atelier numérique, 11 participants, 
bus numérique : 14 participants, conférence cyber 
criminalité 10 participants, prévention cancer colorectal et 
col de l’utérus 2 participants ; 2023 : 57 présences parmi 
les 13 ateliers prévus tout au long de la semaine 
(programme en annexe). Les ateliers « partenaires » n’ont 
pas fonctionné, ils sont plus adaptés pour les usagers de 
France Service. En revanche, les ateliers ludiques bien 
fonctionné. Vecteurs de lien social, ils ont permis à 
plusieurs personnes de 60 ans à 85 ans, de se retrouver 
autour d’un atelier d’intérêt commun. L’atelier cuisine et 
l’atelier fabrication cosmétique étaient quasiment 
complets.  

 

Ateliers mise au point de la conduite pour les séniors 
2023 : 10 participants. Une 2ème session est prévue début 
2024. 

 

 

Dépistages des can-
cers organisés en 

partenariat avec le 
CRCDC (Centre Ré-
gional de Coordina-
tion des Dépistages 

des Cancers) 

X   

Fin novembre 2023 : 

Frottis : environ 25 femmes  

Ateliers nutrition : environ 30 participants 

Ateliers activité physique : environ 30 participants 

RDV de mise au point sur les dépistages des cancers 
colorectal et du sein : environ 30 personnes 

Mammographies (avec transport assuré par la CCCP vers la 
clinique) : Environ 15 femmes. 

Le bilan n’ayant pas eu encore lieu, les données sont 
approximatives. 
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Codes couleurs : Séniors / Familles, parentalité / Tout public 

 

Synthèse 

L’EVS a fortement été impacté par la crise sanitaire et a dû annuler plusieurs manifestations en plus 
de s’être reconverti momentanément en centre de vaccination ce qui a mis en suspens l’animation de 
la vie sociale. Le départ prématuré de la directrice du service en 2022 a également fragilisé le service.  

Le bilan quantitatif des actions a néanmoins été dressé de façon annuelle ce qui a permis de constater 
que depuis 2019 et malgré les événements, diverses animations familiales ont été maintenues et 
reconduites jusqu’à maintenant. Les voici : 

- L’accompagnement à la scolarité, 

- Graine de lecteurs, 

- Les bébés lecteurs, 

- La semaine bleue, 

- La fête de la science. 

 

La lutte contre l’illettrisme a débuté cette même année par le biais d’ateliers menés par des bénévoles 
auprès de personnes en situation d’illettrisme et ils n’ont cessé de répondre aux besoins de plus en 
plus de personnes. Ce constat est encourageant et traduit la nécessité de reconduire l’action, (en 
cours). 

L’animation culturelle du scrapbooking était assuré depuis un an, ce qui a ouvert la porte à d’autres 
activités hebdomadaire par la suite, initié par la seule volonté des habitants. 

La majorité sont, de par leur longévité, désormais ancrées dans la vie sociale et font partie intégrante 
des actions menées en partenariat avec les divers services de la CCCP et les institutions locales. Cet 
ancrage reflète la qualité des actions, à défaut de pouvoir fournir un bilan qualitatif. Elles ont été pour 
la majorité reconduites en 2023, après l’arrivée de la nouvelle directrice. Elles paraissent dans le bilan 
et sont surlignés en gris. 

En cette fin 2023, une journée de dépistages des cancers a été organisée en partenariat avec le CRCDC 
et financé par la MSA. Plusieurs femmes ont pu se faire dépister pour le cancers du sein et du col de 
l’utérus. Des kits de dépistage du cancer colorectal ont été remis et des ateliers sur la nutrition et 
l’activité physique ont été assurés par des spécialistes. Cette action a très bien fonctionné puisque tous 
les créneaux ont été réservés ce qui témoigne des besoins de la population. Elle est donc à renouveler 
puisque toutes les personnes qui ne sont pas régulièrement suivies n’ont pas bénéficié de l’action en 
2023. 

Sur la même période, un atelier de mise au point de la conduite à destination des séniors a été animé 
par un formateur spécialité dans la conduite et un psychologue. Une deuxième session est prévue en 
2024. 

En revanche, les actions à destination des jeunes et adolescents, des personnes seules et des familles 
monoparentales sont à développer.  
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Chapitre 3 : Le projet d’intervention sociale 

 

L’animation sociale est un terme qui est né dans le cadre de la politique de reconstruction sociale de 
l’après-guerre 39-45. Depuis, le contexte économique et social a évolué (réf. « diagnostic concerté » 
p4), et les besoins d’interventions en matière d’animation sociale ont changé. En effet, les pôles 
d’attractivités se sont développés et délocalisés en ville, au détriment des campagnes qui ont vu leurs 
commerces disparaitre les uns après les autres favorisant ainsi le chômage et l’isolement. Les modes 
de vie ont changé, ce qui a augmenté considérablement de nombre de familles monoparentales. 

Du diagnostic social actuel réalisé sur le territoire de la CCCP, (réf. « diagnostic concerté » p4), découle 
un objectif principal qui est du ressort de l’Espace de vie sociale : lutter contre toutes les formes 
d’isolement subit dans le cas où celui est considéré comme préjudiciable à la qualité de vie des 
personnes, à leur épanouissement individuels et peut résulter : 

-Des difficultés de mobilité auxquels les jeunes et les personnes âgées sont le plus confrontés ; 

 

-Des déficits de savoirs élémentaires qui s’opposent à l’insertion professionnelle ; 

 

-De l’inadaptation, de l’insuffisance ou de la coordination imparfaite de l’offre de services desti-

nés :  

o aux séniors, 

o aux personnes seules isolées, 

o aux familles monoparentales 

o aux jeunes adolescents, 

o aux personnes qui de renoncent aux soins médicaux. 

Ces trois objectifs transversaux forment la colonne vertébrale du projet social que voici : 

 

 
 

Constats 

 
 

Objectifs 
poursuivis 

 
 

Activités ou actions envisagées 

 
 

Résultats 
attendus 

Ressources à 
mobiliser 
(moyens 
humains, 

partenaires 
locaux, etc) 

 
 

Indicateurs 
d’évaluation 

Mobilité 
 
Offre publique de 
mobilité inadaptée 
aux besoins (diffus). 
Le mode motorisé 
individuel est le seul 
réellement 
envisageable. 
 
Concentrations des 
difficultés de 
mobilité sur 
certaines 

Maintenir 
l’offre de 
services 
adaptée 

Hors champs EVS : Conclusion 
d’une convention avec le conseil 
régional du Centre-Val de Loire 
(AOM) 
 

Maintien et 
amélioration 
des offres de 
service 
public et 
développem
ent de 
l’autopartag
e 

 
 
- 

 
 
- 

Adapter 
l’offre de 
services 

Hors Champs EVS : 
établissement d’un schéma de 
mobilité douce intégrant la 
limitation de la mobilité 
contrainte. 
 

Au moins 4 
participants 
supplémenta
ires par 
action 
délocalisée 

Directrice et 
lieu d’accueil 

Chiffres de 
fréquentatio
n et 
appréciation 
qualitative 
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populations en 
particulier. 
 

Organiser l’activité de l’EVS de 
manière déconcentrée : 
délocaliser certaines 
manifestations hors la Gare et la 
commune de Mondoubleau et 
organiser des transports en mini 
bus en cas de nécessité. 

Développer 
l’offre de 
services 

Organiser les conditions de 
liaisons numériques alternatives 
à la présence des usagers de 
l’EVS : créations de points relais 
numériques déconcentrés, dans 
les mairies ou autre lieux 
accessibles pour limiter la 
mobilité contrainte. 

Au minimum 
deux points 
relais avec 1 
usager par 
semaine 

Directrice et 
lieu d’accueil 

Chiffres de 
fréquentatio
n et 
appréciation 
qualitative 

Savoirs 
élémentaires 

 

Un fort niveau 
d’illettrisme et 
d’illectronisme 
dans certaines 
catégories de 
population. 

 

Une 
marginalisation de 
ces personnes par 
rapport aux 
nombre de 
procédures 
numériques 
rendues 
obligatoires et pour 
lesquelles il n’existe 
pas de réelle 
alternative dans les 
domaines 
administratifs, de 
l’insertion et de 
l’emploi, … 

Maintenir 
l’offre de 
services 
adaptée 

Prendre part aux manifestations 
organisées sur le territoire, 
initiés par la CCCP ou non :  
-Salon des bonimenteurs,  
-Bébés lecteurs, 
- JNAI 
 
Maintenir les ateliers et événe-
ments organisés depuis X an-
nées par l’EVS : 
-Accompagnement à la scola-
rité, 
-Graine de lecteurs (GDL) 

Richesse 
dans les 
échanges ; 
Pour GDL, 
participation 
de 4 écoles 
sur 6 au 
minimum 

Ligue de 
l’enseigneme
nt, 
médiathèque
, 
enseignants, 
Echalier, 
directrice 

Chiffres de 
fréquentatio
n et 
appréciation 
qualitative 

Adapter 
l’offre de 
services 

Former les personnes en contact 
avec le public (tous services de la 
CCCP) sur le repérage des 
personnes en situation 
d’illettrisme et d’illectronisme 
(réalisée le 27/09/23) 
 
Adapter l’accompagnement du 
conseiller numérique aux 
personnes en situation 
d’illectronisme. 

Au minimum 
10 personnes 
repérées 

Médiathèqu
e, Crèche, 
France 
Service, 
conseiller 
numérique, 
directrice, 
élue 
référente, 
CRIA 

Chiffres de 
fréquentatio
n et 
appréciation 
qualitative 

Développer 
l’offre de 
service 

Mettre en place, avec un comité 
de bénévoles, un dispositif de 
formation aux savoirs 
élémentaires au sein de la 
structure EVS (atelier 
participatif) ; Possibilité 
d’intergénérationnel (en cours). 

Au minimum 
1 bénévole et 
participation 
d’environ 
50% des 
personnes 
repérées 

Minimum 1 
bénévole, 
CRIA, ANLCI, 
directrice 

Chiffres de 
fréquentatio
n et 
appréciation 
qualitative 
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Offre de service 
aux personnes 
seules, isolées 

Plus d’un tiers de la 
population vit 
seule.  

Les personnes 
isolée peuvent subir 
différentes formes 
d’isolement en 
fonction de leur 
situation et de leur 
typologie déclinée 
dans les cases ci-
dessous. 

Maintenir 
l’offre de 
services 
adaptée 

Elle existe de façon ciblée, en 
fonction de la typologie 
(mentionnée ci-après)  

 
 

- 

 
 

- 

 
 

- 

Adapter 
l’offre de 
services 

 
- 

 
- 

 
- 

 
- 

Développer 
l’offre de 
service 

Créer des occasions de 
rencontre conviviales et 
d’évènements : spectacles, 
journées d’information, jeux, 
activités intergénérationnelles, 
… 
 
S’appuyer sur les associations, 
leur proposer la co-organisation 
d’évènements. 
 
Délocaliser certaines des 
manifestations hors la Gare et 
Commune de Mondoubleau. 

A définir en 
fonction des 
actions 

A définir en 
fonction des 
actions 

A définir en 
fonction des 
actions 

Jeunes adolescents 

La nature 
relativement 
modeste des 
adolescents et les 
difficultés de 
mobilité qu’ils 
rencontrent sont à 
prendre en compte 
car ils ne 
permettent pas le 
développement 
spontané 
d’activités 
susceptibles de les 
intéresser.  

Maintenir 
l’offre de 
services 
adaptée 

Hors champs d’intervention 
EVS : Maintenir les soutiens 
communaux ou 
communautaires aux clubs 
sportifs existants. 

 

Maintenir l’évènement annuel « 
Sciences en Perche » 

Participation 
de 3 classes 
sur 5 

Ecoles, 
Perche 
Nature, 
Enseignants 
élémentaires 
/ collège, 
élèves, 
Centre 
science, 
Commanderi
e d’Arville, 
conseiller 
numérique, 
directrice 

 Chiffres de 
fréquentatio
n et 
appréciation 
qualitative 

Adapter 
l’offre de 
services 

Dans le cadre du futur territoire 
éducatif rural visant à garantir 
la réussite éducative des jeunes 
en milieu rural, les mobiliser et 
les consulter formellement et 
régulièrement (groupe de 
travail, forums et sondage) pour 
identifier leurs centres 
d’intérêts. 

 

Faire savoir ce qui est fait à tous 
les jeunes et adolescents, en 
mobilisant les canaux 
d’information des écoles et du 
collège 

Prise de 
connaissance 
des besoins 
(en cours, 
sondage 
diffusé au 
collège) 

Directrice, 
collège, 
adolescents 
et parents, 
partenaires 
financeurs 
(MSA, CAF), 
associations 
locales, Tiers 
lieu, … 

Taux de 
retours 
(sondage) et 
nombre de 
participants 
aux groupes 
de travail 
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Développer 
l’offre de 
service 

Créer des occasions de 
rencontre conviviales et 
d’évènements : journées 
d’information, jeux, activités 
intergénérationnelles, … 

 

Délocaliser certaines des 
manifestations hors la Gare et 
Commune de Mondoubleau, 
(Tiers-lieu de compétences, …) 

Cohérence 
entre les 
besoins et les 
moyens mis 
en œuvre  

Directrice, 
lieux 
accueillant 
les jeunes 

Chiffres de 
fréquentatio
n et 
appréciation 
qualitative 

Séniors 

 

Les séniors font 
l’objet d’une offre 
de services 
réguliers assez 
sommaire et 
traditionnelle 
compte tenu du 
nombre qu’ils sont. 

 

Maintenir 
l’offre de 
services 
adaptée 

Sélectionner et amplifier les 
activités pertinentes de la 
Semaine Bleue 

Accroître la 
fréquentatio
n des 
manifestatio
ns et 
animations 
de la 
semaine 
bleue 

Directrice, 
partenaires 
(à définir), 
associations 
locales, 
intervenants 
(à définir), 
France 
Services 

Chiffres de 
fréquentatio
n et 
appréciation 
qualitative 

Adapter 
l’offre de 
services 

Mobiliser les clubs de séniors et 
les consulter formellement 
(groupe de travail et forums) 
pour identifier les centres 
d’intérêts. 

 

Délocaliser certaines 
manifestations hors la Gare et 
Commune de Mondoubleau ; 
Envisager un service de 
transport spécifique. 

 

Faire savoir ce qui est fait à tous 
les séniors, le plus en amont 
possible en utilisant le relais des 
clubs et en communiquant avec 
les mairies. 

Participation 
au minimum 
de 2 clubs ; 
Au minimum 
4 
participants 
supplémenta
ires par 
action 
délocalisée ;  

Directrice, 
partenaires 
(à définir), 
associations 
locales, 
intervenants 
(à définir), 
France 
Services, 
personnes 
accueillant 
les 
manifestatio
ns, mairies 

Chiffres de 
fréquentatio
n et 
appréciation 
qualitative 

Développer 
l’offre de 
service 

Créer des occasions de 
rencontres conviviales et 
d’évènements : spectacles, 
journées d’information, 
Journées jeux, activités 
intergénérationnelles, … 

 

Délocaliser des manifestations 
hors la Gare et Commune de 
Mondoubleau. 

Environ 10% 
des plus de 
60 ans soit 
250 
personnes 
par an 

Directrice, 
partenaires 
(ASEPT,…), 
intervenants, 
associations 
locales,… 

Chiffres de 
fréquentatio
n et 
appréciation 
qualitative 
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Familles 
monoparentales 

 

Nombre de familles 
monoparentales 
important et 
croissant.  

 

Dynamique forte 
d’augmentation du 
nombre de familles 
monoparentales 
dont le chef de 
famille est un 
homme. 

 

Familles 
confrontées à des 
besoins forts de 
services publics qui 
ne sont pas 
forcément adaptés 
(horaires atypiques, 
…) 

 

Maintenir 
l’offre de 
services 
adaptée 

Mobiliser et diffuser des 
information sur le projet de 
LAEP porté par la direction de la 
petite enfance et ses activités. 
Orienter les usagers le plus en 
besoin vers cette structure en 
cours de création. 

Faire 
connaître le 
projet 

Directrice, 
France 
Services, 
usagers via le 
« bouche à 
oreilles » 

Nombre de 
familles 
supplémenta
ires au LAEP 

Adapter 
l’offre de 
services 

Constituer un groupe de travail 
avec les intéressés et d’autres 
personnes ou 
institutions (formel ou informel) 
; 

Mettre en place un dispositif de 
recueil et de traitement des 
informations sur les difficultés 
pratiques rencontrées par les 
familles monoparentales en 
matière de besoin de service 
non couvert par une offre 
publique ou privée : crèche, 
garderie périscolaire et autres 
domaines 

Au minimum 
2 familles ; 
Prise de 
connaissance 
des besoins 

 

 

Collège, 
écoles, 
crèche  

Nombre de 
participants 

Développer 
l’offre de 
service 

Proposer des adaptation des 
règlements d’accueil (CCCP) 
pour adapter les services aux 
besoins spécifiques des 
populations.  

Identifier les conditions de 
faisabilité de ces adaptations et 
les freins (normes, 
réglementation, coûts 
financiers, …) 

Déployer la box parentalité, 4 
thématiques différentes) 

Proposer un temps d’échange 
de façon hebdomadaire entre 
parents. 

10 familles 
bénéficiaires 
de la box ; 
Au minimum 
2 familles 
pour les 
temps 
d’échanges 

Travail en 
collaboration 
avec l’UDAF 
(box 
parentalité), 
collège et 
écoles 

Chiffres de 
fréquentatio
n et 
appréciation 
qualitative 

L’inadaptation 
quantitative et 
qualitative de 
l’offre de service 
médical conduit à 
un renoncement 
aux soins 
médicaux. 

 

Maintenir 
l’offre de 
services 
adaptée 

Hors champ EVS :  

-Accroître l’offre de service mé-
dicale : prospection médecins 
généralistes (en cours), déve-
loppement des téléconsulta-
tions assistées par infirmière 
(abouti) 
 
-Création d’un centre de santé 
territorial (à venir). 

 

 

 

Tendre vers 
le ratio de un 

médecin 
pour 1300 
habitants 

 

 

 

- 

 

 

 

- 
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Les populations les 
moins mobiles ou 
les plus isolées 
socialement sont 
plus exposées. 

 

Le rétablissement 
d’un niveau d’offre 
de service médical 
n’est pas 
envisageable à 
court et moyen 
termes. 

 

 

Adapter 
l’offre de 
services 

Mettre en place un service de 
transport spécifique lors des 
journées « prévention » 

Y conduire 
des 
personnes 
non 
véhiculées 

Directrice Chiffres de 
fréquentatio
n  

Développer 
l’offre de 
service 

Renouvellement de la journée 
de dépistage des cancers 
colorectal et du col de l’utérus, 
agrémentée d’ateliers sur les 
thématiques de la nutrition et 
de l’activité physique ; Prise de 
RDV mammographies (hôpital 
de la Ferté St Bernard), avec le 
transport A-R assuré par l’EVS 

Mise en place d’un cercle de 
discussion sur le sujet de la 
perte d’un enfant en 
partenariat avec un 
psychologue (en cours). 

Augmenter le nombre de 
journées d’information et de 
préventions sur d’autres 
pathologies ou questions de 
santé : 

-Nutrition et alimentation,  
-Santé psychologique,  
-Lutte contre les addictions,  
-Préventions des maladies car-
diovasculaires 
-Troubles musculosquelet-
tiques, 
-… 

Dépistage 
d’au moins 
20 
personnes ; 2 
actions 
prévention / 
information 
par an 

- 

Au minimum 
répondre à la 
demande 
des deux 
familles qui 
ont exprimé 
leur besoin 
de partager 
leurs 
émotions et 
leur vécu 
avec d’autres 
familles dans 
la même 
situation. 

 

 

CRDC, élus, 
professionne
ls de la santé 
présents sur 
le territoire, 
France 
Service, 
ambassadeur
s, directrice, 
partenaires, 
(à définir), 
prise en 
compte du 
CLS (Contrat 
Local de 
Santé) 

 -  

Psychologue 

Chiffres de 
fréquentatio
n et 
appréciation 
qualitative 

 

 

Synthèse 

Vous l’avez constaté dans le diagnostic social, (réf. p4), la CCCP est un territoire rural où l’accès à 
l’emploi est limité pour diverses raisons telles que l’éloignement des pôles attractifs, la mobilité, le 
logement et le manque de savoirs élémentaires dans certains cas. Différentes formes d’isolement sont 
subies en fonction de la situation et de la typologie des personnes, (familles monoparentales, jeunes, 
séniors,…). La volonté de la CCCP en tant qu’organisme public, par le biais de l’EVS, est de répondre 
aux besoins de la population. C’est ce que nous nous efforçons de faire, (réf. bilan p19), en essayant 
d’adapter au mieux l’offre de services aux besoins des habitants du territoire et c’est ce qui est décrit 
dans le projet d’intervention social ci-dessus. 
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Convention de mise à disposition individuelle temporaire 

d’un agent administratif communautaire (16heures / semaine)  
 

Entre 
 
La communauté de communes des collines du Perche, représentée par Madame Karine GLOANEC MAURIN, sa 
présidente, autorisée à la signature des présentes par délibération du conseil communautaire en date du 18 janvier 
2024, ci-après désignée « la CCCP », qui décide de mettre à disposition un agent administratif communautaire, d’une 
part, 
 

Et 
 
La commune de Boursay, représentée par Jean-Paul ROBINET, son maire, autorisé à la signature des présentes par 
délibération du conseil municipal en date du XX janvier 2024, ci-après désignée « la Commune », qui bénéficie de la 
mise à disposition d’un agent administratif communautaires, d’autre part, 
 
Vu le code général de la fonction publique et notamment : 

• Son article L512-6 qui énonce que « la mise à disposition est la situation du fonctionnaire réputé occuper son 
emploi qui, demeurant dans son corps ou son cadre d'emplois d'origine, continue à percevoir la rémunération 
correspondante mais exerce ses fonctions hors de l'administration où il a vocation à servir » ; 

• Son article L512-7 qui précise que « la mise à disposition ne peut avoir lieu que dans les conditions suivantes : 
1° Elle doit recueillir l'accord du fonctionnaire ; 2° Elle doit être prévue par une convention conclue entre 
l'administration d'origine et l'organisme d'accueil ». 

• Son article L512-8 qui précise notamment que « la mise à disposition du fonctionnaire est possible auprès :  
1° Des administrations de l'Etat, des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, y compris ceux 
mentionnés à l'article L. 5 et des groupements dont ils sont membres ; 2° Des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics » ; 

• Son article L512-9 en application duquel « le fonctionnaire mis à disposition est soumis aux règles 
d'organisation et de fonctionnement du service où il sert, à l'exception des articles L. 1234-9, L. 1243-1 à L. 1243-
4 et L. 1243-6 du code du travail, de toute disposition législative ou réglementaire ou de toute clause 
conventionnelle prévoyant le versement d'indemnités de licenciement ou de fin de carrière ». 

• Son article L512-12 qui détermine que « la mise à disposition du fonctionnaire territorial, mentionnée à 
l'article L. 512-6, ne peut avoir lieu que dans les conditions prévues à l'article L. 512-7 et en informant au 
préalable l'organe délibérant de la collectivité territoriale ou de l'établissement public d'origine » ; 

• Son article L512-13 qui qui détermine que « le fonctionnaire territorial peut être mis à disposition pour y 
accomplir tout ou partie de son service, auprès : 1° D'un ou de plusieurs des organismes mentionnés à l'article L. 
512-8 » ; 

• Son article L512-14 qui détermine que « le fonctionnaire territorial peut être mis à disposition auprès de 
collectivités ou établissements mentionnés à l'article L. 4 sur un emploi permanent à temps non complet pour y 
accomplir tout ou partie de son service ». 

• Son article L512-15 qui s’applique dans le champ de la fonction publique territoriale et détermine que « La 
mise à disposition donne lieu à remboursement ».  

 
Vu la demande du 2 janvier 2024 de Monsieur le Maire de la Commune de Boursay sollicitant la mise à disposition d’un 
personnel administratif qualifié pour assurer, à hauteur d’un volume de 16 heures par semaine, la continuité du service 
du secrétariat de la mairie en l’absence pour congés maladie de la secrétaire nommée sur le poste ; 
 
Vu le courrier de Madame Annabelle LEROY acceptant le principe de sa mise à disposition auprès des communes de la 
CCCP et des Syndicats auprès desquels elle est actuellement mise à disposition, et son courriel du 03 janvier acceptant 
d’être mise à disposition de la Commune de Boursay en réponse à la demande du maire de cette commune ; 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
Objet de la convention 
Il est convenu que, dans l’intérêt d’une bonne organisation des services, la CCCP et la Commune décident de conclure 
une convention de mise à disposition individuelle temporaire d’un agent administratif communautaire pour 
une durée de 16 heures par semaines.  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044425780
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044425776
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044425774
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044425772
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044425762
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044425760
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044425758
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046119120
accueil
Texte surligné 
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Il est précisé que la mise à disposition objet de la présente convention : 

• Vise à répondre à un besoin occasionnel de remplacement d’un agent municipal absent. Elle est prévue sur 
une durée de 7 semaines. Elle ne vise pas à répondre à un besoin de renfort en cas de surcroît d’activité ou de 
compétences spécifiques dans un domaine d’intérêt commun. 

• Ne présente pas un caractère régulier et récurrent ni ne porte sur des durées longues pouvant être 
pluriannuelles et supérieures à 8 semaines.  

 
La présente convention fixe les modalités juridiques, financières et organisationnelles le la mise à disposition 
individuelle partielle. 
 
Périmètre des mises à disposition partielles de service « secrétariat de mairie » 
L’agent administratif mis à disposition assurera uniquement des fonctions de secrétariat de mairie et notamment 
les missions suivantes : 

- Accueil physique, téléphonique et télématique du public dans la double limite des jours et horaires d’ouverture 
de la mairie et de la durée hebdomadaire de la mise à disposition individuelle ; 

- Secrétariat : rédaction de courriers, comptes-rendus et actes : arrêtés, décisions ou délibérations ; 
- Préparation de conseil municipal ou de réunions de bureau ; préparation de séances de travail des 

commissions municipales ; 
- Gestion budgétaire et comptable : émission de titres et mandats, gestion des pièces justificatives, aide à 

l’élaboration des documents et décisions budgétaires de toute nature ; 
- Gestion des personnels, des paies (salaires et charges, déclarations, …) et des congés ou absences ; 
- Gestion des commandes et des approvisionnements courants de la commune ; 
- Tenue de l’état civil ; 
- Suivi administratif des dossiers communaux en cours ; 
- Préparation des élections (le cas échéant) ; 
- Plus généralement, toute mission ressortant usuellement ou statutairement des fonctions de secrétaire 

de mairie, notamment en matière d’urbanisme et de demandes d’autorisation liées au droit des sols ; 
 
La CCCP qui met à disposition de la commune un agent administratif communautaire exerce un contrôle sur la nature 
des tâches confiées. 
 
La participation de l’agent mis à disposition à toutes autres fonction ou mission qui ne relèvent pas de l’activité 
normale de la fonction de secrétaire de mairie n’est pas incluse dans la fiche de poste. Dans ce cas, une participation de 
l’agent ne pourra être autorisée par la présidente de la CCCP que sur sollicitation expresse du maire qui expose la 
nécessité de la présence de l’agent mis à disposition et avec l’accord de l’agent.  
 
 
Modalités de remboursement 
Sauf en cas de prolongation de la présente convention, par voie d’avenant, et d’accord entre les parties, la CCCP 
adressera à la commune une facturation au terme de la mise à disposition. 
 
Remboursement des mises à dispositions sur la base des coûts moyen unitaire horaire (CMUH) 
Sauf exception motivée, documentée et acceptée par l’ensemble des parties, les remboursements s’effectuent sur la 
base des coûts moyens unitaires horaires (CMUH). La valeur de référence est celle d’une heure de secrétariat effectué 
par l’agent mis à disposition pour l’année (2023) multiplié par le nombre d’heures effectuées. 
 
Le CMUH est calculé en se basant sur la rémunération (référence 2023) de l’agent qui est mis à disposition et comporte :  

• Le traitement brut indiciaire, les compléments de rémunération et le régime indemnitaire ; 
• La participation à la prévoyance et le coût de l’assurance statutaire ; 
• Les charges patronales ; 

 
La CCCP supporte les charges d’administration (suivi et établissement des états périodiques, établissement de 
facturation, établissement de la convention et de ses avenants, …) du dispositif de mise à disposition individuelle sans 
les répercuter à la commune. Dans le cas où ces charges viendraient à représenter une valeur relative importante, les 
parties peuvent convenir de les intégrer en sus aux valeurs de remboursement par voie d’avenant à la présente 
convention. 
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Les frais de déplacement professionnels effectués par l’agent mis à disposition avec son véhicule personnel lui sont 
remboursés par la CCCP sur la base de justificatifs. Ces frais figurent sur un état mensuel qui devra être validé par le 
maire. Les déplacements professionnels correspondent aux déplacements rendus nécessaires pour l’exercice des 
missions conformes aux fonctions de secrétaire de mairie pendant le temps de mise à disposition et font l’objet d’un 
ordre de missions signé de l’autorité fonctionnelle, transmis à la CCCP et remis à l’agent mis à disposition. 
 
A défaut de mettre à disposition un véhicule de service, la CCCP supporte les frais de déplacements effectués par 
l’agent avec son véhicule personnel pour rejoindre le lieux de travail (mairie de Boursay) correspondant à la mise à 
disposition sans les répercuter à la commune. En contrepartie, les temps de déplacements (aller et retour) comptent 
dans les horaires de travail convenus dans la présente convention. Au cas où les déplacements venaient à représenter 
une valeur relative importante (notamment dans le cas de séquences de travail nombreuses, fréquentes et de courte 
durée unitaires), les parties pourront convenir de les intégrer en sus aux valeurs de remboursement, et ce par voie 
d’avenant à la présente convention, sous réserve de l’acceptation de l’agent mis à disposition.  
 
En cas de missions en dehors du périmètre de la CCCP, il sera procédé au remboursement des frais de séjours, de 
nuitées ou de restauration. Ces missions extérieures au périmètre de la CCCP font l’objet d’un ordre de mission 
régulièrement signé par l’autorité fonctionnelle et transmis à la CCCP. Les frais induit sont initialement pris en charge 
par la CCCP et refacturé à la commune. 
 
Rémunération complémentaire de l’agent mis à disposition 
L’agent administratif communautaire concerné par une mise à disposition individuelle demeure rémunéré par la CCCP 
qui est sa seule collectivité de rattachement. Il n’est procédé à aucun complément de rémunération par la 
Commune bénéficiaire de la mise à disposition. 
 
 
Date d’effet et durée de la convention 
Compte tenu de la nécessité de continuité de service et du caractère imprévisible de l’absence de l’agent communal à 
remplacer, la présente convention prend effet à compter du 04 janvier 2023. 
Elle est conclue jusqu’au 18 février 2024. 
Elle est renouvelable, le cas échéant, par voie d’avenant. 
 
Jours et heures de mise à disposition et travail en dehors des heures et jours ordinaires de travail 
Il est rappelé que le temps de travail ordinaire de l’agent mis à disposition est le suivant : 

• Du lundi au jeudi : de 8 heures à 17 heures 30 avec pause méridienne de 1 heure 30 ; 
• Le vendredi de 9 heures à midi ; 

 
La présente convention prévoit la mise à disposition de l’agent administratif à la commune, toutes les semaines :  

- Le mardi entre 8 h 00 et 17h30 pour une durée maximale de 8 heures ; 
- Le jeudi entre 8 h 00 et 17h30 pour une durée maximale de 8 heures. 

 
En dehors des jours et horaires de travail déterminés ci-dessus et rappelés à l’annexe de la présente convention, les 
temps de travail effectués à la demande de l’autorité fonctionnelle (la commune) ouvrent droit à récupération sur les 
quotités d’heures de la commune. Si des nécessités de service ne permettent pas la récupération, les temps effectués 
sont comptés en heures supplémentaires. Dans les deux cas, l’agent mis à disposition donne son accord préalable 
et l’autorisation de travailler en dehors des périodes prévues par la présente convention est prise par l’autorité 
hiérarchique (la CCCP). Les heures supplémentaires éventuelles font l’objet d’une refacturation à la commune. 
 
Si la durée de mise à disposition dépasse un mois, il est établi mensuellement, un état récapitulatif des heures 
supplémentaires, des récupérations accordées. Le maire valide cet état. La CCCP tient un décompte des heures à 
récupérer ou rémunérer. 
 
Même dans le cas où la quotité de travail en dehors des jours et heures de travail fait l’objet de récupération, elle 
ne peut représenter plus de 10% du temp mensuel de mise à disposition de l’agent à la commune. 
 
Congés, absences et remplacements 
Le régime sur les congés et sur l’accord de récupération du temps de travail de la CCCP s’appliquent à l’agent 
administratif mis à dispositions. Les demandes de congés et de récupérations sont acceptées par la présidente de la 
CCCP après consultation du maire lorsqu’elles concernent des périodes de mise à disposition. Les nécessités de 
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service ne peuvent conduire à ce que l’agent mis à disposition se trouve, de fait, en situation de ne pas pouvoir 
faire valoir ses droits à congés annuels et assimilés. 
 
L’agent mis à disposition, absent pour cause de congés annuels et assimilés, de congés de maladie n’est pas 
remplacé quelle que soit la durée de mise à disposition temporaire. 
 
Formation, évolution de carrière, mesures disciplinaires 
La CCCP organise le plan de formation de l’agent mis à disposition. En qualité d’autorité hiérarchique elle prend toutes 
décisions en matière d’évolution de carrière et toutes mesures et décisions en matière disciplinaire. Le cas 
échéant, elle peut être saisie par la commune en matière disciplinaire. 
 
Matériel et fournitures 
La Commune prend en charge le matériel et les fournitures nécessaires à l’exercice des tâches confiées. Elle s’assure de 
leur bon fonctionnement et garantit la sécurité des locaux et installations et la des conditions de travail normales 
et sûres. 
 
Juridiction compétente en cas de litige. 
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation de la présente convention ou son application, 
toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance juridictionnelle. 
 
En cas d’échec des voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur l‘interprétation ou l’application de la 
présente convention devra être porté devant le tribunal administratif d’Orléans. 
 
 

Annexes à la convention 
 

Commune de / Syndicat BOURSAY 
Horaires ordinaires  
d’ouverture  
de la mairie 

mardi de 8h00 heures à 17h30 heures 
Jeudi de 8h00 heures à 17h30 heures 
Samedi matin 

Type de mise à disposition Occasionnelle / temporaire 
Début de la mise à disposition 04/01/2024 (premier jour inclus) 
Fin de mise à disposition 18/02/2024 (dernier jour inclus) 
Durée de la mise à disposition 
temporaire 

7 semaines (renouvelables) 

Durée hebdomadaire de la mise à 
disposition temporaire 

16 heures / semaine 
Les temps de trajet résidence administrative / mairie sont comptés dans le 
temps de travail. 

Jours et heures de mise à 
disposition ponctuelle / temporaire 

mardi           de 8h00 heures à 17h30 heures 
Jeudi             de 8h00 heures à 17h30 heures … 
 

CMUH (coût moyen unitaire 
horaire) Heures normales 

30,93 € / heure. 

CMUH  
Heures supplémentaires 

€ / heure. 

 
 
 

Le Maire de Boursay 
 
 
 

Jean-Paul ROBINET 

 
La Présidente de la CCCP 

 
 
 

Karine GLOANEC-MAURIN 
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ARRETE DE MISE A DISPOSITION  

DE MME ANNABELLE LEROY 
GRADE ………………………………….  

(FONCTIONNAIRE) 
 
Madame Karine GLOANEC MAURIN, Présidente de la Communauté de commune des collines du perche (CCCP), 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code général de la fonction publique et notamment les articles L512-6 à L512-17, 
Vu la convention de mise à disposition passée entre la CCCP et la Commune de Boursay annexée au présent arrêté, 
 
Considérant la demande de Monsieur Jean-Paul ROBINET, maire de la commune de Boursay de bénéficier de la mise à 
disposition d’un agent communautaire administratif pour une durée de 16 heures par semaines, à compter du 04 
janvier 2023 pour assurer la continuité du service de secrétaire de mairie en l’absence de l’agent communal pour congés 
de maladie jusqu’au 18 février 2024,  
Considérant que Madame Annabelle LEROY (Grade) a pris connaissance de la demande, de la convention de mise à 
disposition et qu’elle a donné son accord pour sa mise à disposition par courriel en date du 03 janvier 2023 ; 
Considérant que l’assemblée délibérante de la CCCP a été préalablement sera informée à postériori lors du conseil du 
18 janvier 2024 de la mise à disposition de Madame Annabelle LEROY, 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Madame Annabelle LEROY, (Grade), titulaire est placé(e) à compter du 04 janvier 2023 à disposition de la 
commune de Boursay pour une durée de 7 semaines, à raison de 16 heures hebdomadaires. 
 
Article 2 : L’intéressée remplira auprès dudit organisme des fonctions de secrétaire de mairie ; 
 
Article 3 : L'intéressée percevra la rémunération correspondant à son grade, versée par la CCCP. 
 
Article 4 : A l’issue de la mise à disposition, l’Intéressée sera réaffectée dans les fonctions qu’elle exerçait précédemment 
ou dans l’un des emplois que son grade lui donne vocation à occuper, dans le respect des règles fixées au deuxième 
alinéa de l’article 54 de la loi du 26 janvier 1984. 
 
Article 5 : Le Directeur général des Services de la CCCP est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
l'intéressée et dont ampliation sera adressée au : 
- Préfet de Loir-et-Cher 
- Président du Centre de Gestion, 
- Comptable de la collectivité. 
 

Fait à Mondoubleau le 18 janvier 2023 
La Présidente 

 
Karine GLOANEC MAURIN 

 
La Présidente, 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux exercé dans un délai de deux mois à compter de la présente notification, 
éventuellement suivi d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans, dans un délai de deux mois à compter, soit de la 
réponse de l’administration soit de la décision implicite de rejet de cette dernière. 

 
Notifié le 18 janvier 2023 
L’agent mis à disposition 

 
Annabelle LEROY 
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Convention de mise à disposition individuelle temporaire 

d’un agent administratif communautaire (4heures / semaine)  
 

Entre 
 
La communauté de Communes des collines du Perche, représentée par Madame Karine GLOANEC MAURIN, sa 
présidente, autorisée à la signature des présentes par délibération du conseil communautaire en date du 18 janvier 
2024, ci-après désignée « la CCCP », qui décide de mettre à disposition un agent administratif communautaire, d’une 
part, 
 

Et 
 
La Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable de Boursay Choue, représentée par Monsieur Emmanuel 
LAUNAY, son Président, autorisé à la signature des présentes par délibération du conseil Syndical en date du XX janvier 
2024, ci-après désignée « le SIAEP », qui bénéficie de la mise à disposition d’un agent administratif communautaires, 
d’autre part, 
 
Vu le code général de la fonction publique et notamment : 

• Son article L512-6 qui énonce que « la mise à disposition est la situation du fonctionnaire réputé occuper son 
emploi qui, demeurant dans son corps ou son cadre d'emplois d'origine, continue à percevoir la rémunération 
correspondante mais exerce ses fonctions hors de l'administration où il a vocation à servir » ; 

• Son article L512-7 qui précise que « la mise à disposition ne peut avoir lieu que dans les conditions suivantes : 
1° Elle doit recueillir l'accord du fonctionnaire ; 2° Elle doit être prévue par une convention conclue entre 
l'administration d'origine et l'organisme d'accueil ». 

• Son article L512-8 qui précise notamment que « la mise à disposition du fonctionnaire est possible auprès :  
1° Des administrations de l'Etat, des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, y compris ceux 
mentionnés à l'article L. 5 et des groupements dont ils sont membres ; 2° Des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics » ; 

• Son article L512-9 en application duquel « le fonctionnaire mis à disposition est soumis aux règles 
d'organisation et de fonctionnement du service où il sert, à l'exception des articles L. 1234-9, L. 1243-1 à L. 1243-
4 et L. 1243-6 du code du travail, de toute disposition législative ou réglementaire ou de toute clause 
conventionnelle prévoyant le versement d'indemnités de licenciement ou de fin de carrière ». 

• Son article L512-12 qui détermine que « la mise à disposition du fonctionnaire territorial, mentionnée à 
l'article L. 512-6, ne peut avoir lieu que dans les conditions prévues à l'article L. 512-7 et en informant au 
préalable l'organe délibérant de la collectivité territoriale ou de l'établissement public d'origine » ; 

• Son article L512-13 qui qui détermine que « le fonctionnaire territorial peut être mis à disposition pour y 
accomplir tout ou partie de son service, auprès : 1° D'un ou de plusieurs des organismes mentionnés à l'article L. 
512-8 » ; 

• Son article L512-14 qui détermine que « le fonctionnaire territorial peut être mis à disposition auprès de 
collectivités ou établissements mentionnés à l'article L. 4 sur un emploi permanent à temps non complet pour y 
accomplir tout ou partie de son service ». 

• Son article L512-15 qui s’applique dans le champ de la fonction publique territoriale et détermine que « La 
mise à disposition donne lieu à remboursement ».  

 
Vu la demande du 2 janvier 2024 de Monsieur le Président du SIAEP Boursay Choue sollicitant la mise à disposition 
d’un personnel administratif qualifié pour assurer, à hauteur d’un volume de 16 heures par semaine, la continuité du 
service du secrétariat du SIAEP en l’absence pour congés maladie de la secrétaire nommée sur le poste ; 
 
Vu le courrier de Madame Annabelle LEROY acceptant le principe de sa mise à disposition auprès des Communes de la 
CCCP et des Syndicats auprès desquels elle est actuellement mise à disposition, et son courriel du 03 janvier acceptant 
d’être mise à disposition de la SIAEP Boursay Choue en réponse à la demande du Président de celui-ci ; 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044425780
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044425776
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044425774
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044425772
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044425762
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044425760
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044425758
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046119120
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Objet de la convention 
Il est convenu que, dans l’intérêt d’une bonne organisation des services, la CCCP et le SIAEP décident de conclure une 
convention de mise à disposition individuelle temporaire d’un agent administratif communautaire pour une 
durée de 04 heures par semaines.  
 
Il est précisé que la mise à disposition objet de la présente convention : 

• Vise à répondre à un besoin occasionnel de remplacement d’un agent syndical absent. Elle est prévue sur une 
durée de 7 semaines. Elle ne vise pas à répondre à un besoin de renfort en cas de surcroît d’activité ou de 
compétences spécifiques dans un domaine d’intérêt commun. 

• Ne présente pas un caractère régulier et récurrent ni ne porte sur des durées longues pouvant être 
pluriannuelles et supérieures à 8 semaines.  

 
La présente convention fixe les modalités juridiques, financières et organisationnelles le la mise à disposition 
individuelle partielle. 
 
Périmètre des mises à disposition partielles de service « secrétariat de mairie » 
L’agent administratif mis à disposition assurera uniquement des fonctions de secrétariat du SIAEP et notamment 
les missions suivantes : 

- Accueil physique, téléphonique et télématique du public dans la double limite des jours et horaires d’ouverture 
de la mairie et de la durée hebdomadaire de la mise à disposition individuelle ; 

- Secrétariat : rédaction de courriers, comptes-rendus et actes : arrêtés, décisions ou délibérations ; 
- Préparation de conseil syndical ou de réunions de bureau ; préparation de séances de travail des commissions 

de travail ; 
- Gestion budgétaire et comptable : émission de titres et mandats, gestion des pièces justificatives, aide à 

l’élaboration des documents et décisions budgétaires de toute nature ; 
- Gestion des personnels, des paies (salaires et charges, déclarations, …) et des congés ou absences ; 
- Gestion des commandes et des approvisionnements courants du SIAEP ; 
- Suivi administratif des dossiers syndicaux en cours ; 
- Plus généralement, toute mission ressortant usuellement ou statutairement des fonctions de secrétaire 

de syndicat ; 
 
La CCCP qui met à disposition du SIAEP un agent administratif communautaire exerce un contrôle sur la nature des 
tâches confiées. 
 
La participation de l’agent mis à disposition à toutes autres fonction ou mission qui ne relèvent pas de l’activité 
normale de la fonction de secrétaire de syndicat n’est pas incluse dans la fiche de poste. Dans ce cas, une participation 
de l’agent ne pourra être autorisée par la présidente de la CCCP que sur sollicitation expresse du Président qui 
expose la nécessité de la présence de l’agent mis à disposition et avec l’accord de l’agent.  
 
 
Modalités de remboursement 
Sauf en cas de prolongation de la présente convention, par voie d’avenant, et d’accord entre les parties, la CCCP 
adressera au SIAEP une facturation au terme de la mise à disposition. 
 
Remboursement des mises à dispositions sur la base des coûts moyen unitaire horaire (CMUH) 
Sauf exception motivée, documentée et acceptée par l’ensemble des parties, les remboursements s’effectuent sur la 
base des coûts moyens unitaires horaires (CMUH). La valeur de référence est celle d’une heure de secrétariat effectué 
par l’agent mis à disposition pour l’année (2023) multiplié par le nombre d’heures effectuées. 
 
Le CMUH est calculé en se basant sur la rémunération (référence 2023) de l’agent qui est mis à disposition et comporte :  

• Le traitement brut indiciaire, les compléments de rémunération et le régime indemnitaire ; 
• La participation à la prévoyance et le coût de l’assurance statutaire ; 
• Les charges patronales ; 

 
La CCCP supporte les charges d’administration (suivi et établissement des états périodiques, établissement de 
facturation, établissement de la convention et de ses avenants, …) du dispositif de mise à disposition individuelle sans 
les répercuter à la SIAEP. Dans le cas où ces charges viendraient à représenter une valeur relative importante, les parties 
peuvent convenir de les intégrer en sus aux valeurs de remboursement par voie d’avenant à la présente convention. 
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Les frais de déplacement professionnels effectués par l’agent mis à disposition avec son véhicule personnel lui sont 
remboursés par la CCCP sur la base de justificatifs. Ces frais figurent sur un état mensuel qui devra être validé par le 
Président. Les déplacements professionnels correspondent aux déplacements rendus nécessaires pour l’exercice des 
missions conformes aux fonctions de secrétaire de syndicat pendant le temps de mise à disposition et font l’objet d’un 
ordre de missions signé de l’autorité fonctionnelle, transmis à la CCCP et remis à l’agent mis à disposition. 
 
A défaut de mettre à disposition un véhicule de service, la CCCP supporte les frais de déplacements effectués par 
l’agent avec son véhicule personnel pour rejoindre le lieux de travail (mairie de Boursay) correspondant à la mise à 
disposition sans les répercuter au SIAEP. En contrepartie, les temps de déplacements (aller et retour) comptent dans 
les horaires de travail convenus dans la présente convention. Au cas où les déplacements venaient à représenter une 
valeur relative importante (notamment dans le cas de séquences de travail nombreuses, fréquentes et de courte durée 
unitaires), les parties pourront convenir de les intégrer en sus aux valeurs de remboursement, et ce par voie d’avenant 
à la présente convention, sous réserve de l’acceptation de l’agent mis à disposition.  
 
En cas de missions en dehors du périmètre de la CCCP, il sera procédé au remboursement des frais de séjours, de 
nuitées ou de restauration. Ces missions extérieures au périmètre de la CCCP font l’objet d’un ordre de mission 
régulièrement signé par l’autorité fonctionnelle et transmis à la CCCP. Les frais induit sont initialement pris en charge 
par la CCCP et refacturé au SIAEP. 
 
Rémunération complémentaire de l’agent mis à disposition 
L’agent administratif communautaire concerné par une mise à disposition individuelle demeure rémunéré par la CCCP 
qui est sa seule collectivité de rattachement. Il n’est procédé à aucun complément de rémunération par le SIAEP 
bénéficiaire de la mise à disposition. 
 
 
Date d’effet et durée de la convention 
Compte tenu de la nécessité de continuité de service et du caractère imprévisible de l’absence de l’agent communal à 
remplacer, la présente convention prend effet à compter du 04 janvier 2023. 
Elle est conclue jusqu’au 18 février 2024. 
Elle est renouvelable, le cas échéant, par voie d’avenant. 
 
Jours et heures de mise à disposition et travail en dehors des heures et jours ordinaires de travail 
Il est rappelé que le temps de travail ordinaire de l’agent mis à disposition est le suivant : 

• Du lundi au jeudi : de 8 heures à 17 heures 30 avec pause méridienne de 1 heure 30 ; 
• Le vendredi de 9 heures à midi ; 

 
La présente convention prévoit la mise à disposition de l’agent administratif à la SIAEP, toutes les semaines :  

- Le jour entre xx h 00 et yy h 00 pour une durée maximale de 4 heures ; 
 
En dehors des jours et horaires de travail déterminés ci-dessus et rappelés à l’annexe de la présente convention, les 
temps de travail effectués à la demande de l’autorité fonctionnelle (le SIAEP) ouvrent droit à récupération sur les 
quotités d’heures du SIAEP. Si des nécessités de service ne permettent pas la récupération, les temps effectués sont 
comptés en heures supplémentaires. Dans les deux cas, l’agent mis à disposition donne son accord préalable et 
l’autorisation de travailler en dehors des périodes prévues par la présente convention est prise par l’autorité 
hiérarchique (la CCCP). Les heures supplémentaires éventuelles font l’objet d’une refacturation au SIAEP. 
 
Si la durée de mise à disposition dépasse un mois, il est établi mensuellement, un état récapitulatif des heures 
supplémentaires, des récupérations accordées. Le Président valide cet état. La CCCP tient un décompte des heures à 
récupérer ou rémunérer. 
 
Même dans le cas où la quotité de travail en dehors des jours et heures de travail fait l’objet de récupération, elle 
ne peut représenter plus de 10% du temp mensuel de mise à disposition de l’agent au SIAEP. 
 
Congés, absences et remplacements 
Le régime sur les congés et sur l’accord de récupération du temps de travail de la CCCP s’appliquent à l’agent 
administratif mis à dispositions. Les demandes de congés et de récupérations sont acceptées par la présidente de la 
CCCP après consultation du Président lorsqu’elles concernent des périodes de mise à disposition. Les nécessités de 
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service ne peuvent conduire à ce que l’agent mis à disposition se trouve, de fait, en situation de ne pas pouvoir 
faire valoir ses droits à congés annuels et assimilés. 
 
L’agent mis à disposition, absent pour cause de congés annuels et assimilés, de congés de maladie n’est pas 
remplacé quelle que soit la durée de mise à disposition temporaire. 
 
Formation, évolution de carrière, mesures disciplinaires 
La CCCP organise le plan de formation de l’agent mis à disposition. En qualité d’autorité hiérarchique elle prend toutes 
décisions en matière d’évolution de carrière et toutes mesures et décisions en matière disciplinaire. Le cas 
échéant, elle peut être saisie par la SIAEP en matière disciplinaire. 
 
Matériel et fournitures 
La SIAEP prend en charge le matériel et les fournitures nécessaires à l’exercice des tâches confiées. Elle s’assure de leur 
bon fonctionnement et garantit la sécurité des locaux et installations et la des conditions de travail normales et 
sûres. 
 
Juridiction compétente en cas de litige. 
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation de la présente convention ou son application, 
toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance juridictionnelle. 
 
En cas d’échec des voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur l‘interprétation ou l’application de la 
présente convention devra être porté devant le tribunal administratif d’Orléans. 
 
 

Annexes à la convention 
 

SIAEP de / Syndicat BOURSAY 
Horaires ordinaires  
d’ouverture  
de la mairie 

mardi de 8h00 heures à 17h30 heures 
Jeudi de 8h00 heures à 17h30 heures 
Samedi matin 

Type de mise à disposition Occasionnelle / temporaire 
Début de la mise à disposition 04/01/2024 (premier jour inclus) 
Fin de mise à disposition 18/02/2024 (dernier jour inclus) 
Durée de la mise à disposition 
temporaire 

7 semaines (renouvelables) 

Durée hebdomadaire de la mise à 
disposition temporaire 

04 heures  / semaine 
Les temps de trajet résidence administrative / mairie sont comptés dans le 
temps de travail. 

Jours et heures de mise à 
disposition ponctuelle / temporaire 

Jours           de xxh00 heures à yyh00 heures 
 

CMUH (coût moyen unitaire 
horaire) Heures normales 

30,93 € / heure. 

CMUH  
Heures supplémentaires 

€ / heure. 

 
 
 

Le Président de Boursay 
 
 
 

Jean-Paul ROBINET 

 
La Présidente de la CCCP 

 
 
 

Karine GLOANEC-MAURIN 
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ARRETE DE MISE A DISPOSITION  

DE MME ANNABELLE LEROY 
GRADE ………………………………….  

(FONCTIONNAIRE) 
 
Madame Karine GLOANEC MAURIN, Présidente de la Communauté de SIAEP des collines du perche (CCCP), 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code général de la fonction publique et notamment les articles L512-6 à L512-17, 
Vu la convention de mise à disposition passée entre la CCCP et la SIAEP Boursay Choue annexée au présent arrêté, 
 
Considérant la demande de Monsieur Emmanuel LAUNAY, Président du SIAEP Boursay Choue de bénéficier de la mise 
à disposition d’un agent communautaire administratif pour une durée de 04 heures par semaine, à compter du 19 
janvier 2023 pour assurer la continuité du service de secrétaire de Syndicat en l’absence de l’agent syndical pour congés 
de maladie jusqu’au 18 février 2024,  
Considérant que Madame Annabelle LEROY (Grade) a pris connaissance de la demande, de la convention de mise à 
disposition et qu’elle a donné son accord pour sa mise à disposition par courriel en date du 03 janvier 2023 ; 
Considérant que l’assemblée délibérante de la CCCP a été préalablement informée et a donné son accord pour la mise à 
disposition de Madame Annabelle LEROY lors de la séance du conseil du 18 janvier 2024, 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Madame Annabelle LEROY, (Grade), titulaire est placé(e) à compter du 19 janvier 2023 à disposition du SIAEP 
Boursay Choue pour une durée de 7 semaines, à raison de 04 heures hebdomadaires. 
 
Article 2 : L’intéressée remplira auprès dudit organisme des fonctions de secrétaire de syndicat ; 
 
Article 3 : L'intéressée percevra la rémunération correspondant à son grade, versée par la CCCP. 
 
Article 4 : A l’issue de la mise à disposition, l’Intéressée sera pleinement réaffectée dans les fonctions qu’elle exerçait 
précédemment ou dans l’un des emplois que son grade lui donne vocation à occuper, dans le respect des règles fixées 
au deuxième alinéa de l’article 54 de la loi du 26 janvier 1984. 
 
Article 5 : Le Directeur général des Services de la CCCP est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
l'intéressée et dont ampliation sera adressée au : 
- Préfet de Loir-et-Cher 
- Président du Centre de Gestion, 
- Comptable de la collectivité. 
 

Fait à Mondoubleau le 19 janvier 2023 
La Présidente 

 
Karine GLOANEC MAURIN 

 
La Présidente, 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux exercé dans un délai de deux mois à compter de la présente notification, 
éventuellement suivi d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans, dans un délai de deux mois à compter, soit de la 
réponse de l’administration soit de la décision implicite de rejet de cette dernière. 

 
Notifié le 19 janvier 2023 
L’agent mis à disposition 

 
Annabelle LEROY 
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NOTICE   EXPLICATIVE   DETR/DSIL   2024 
 
 

NOM DE LA COLLECTIVITÉ Communauté de communes des Collines du Perche (CCCP) 

NUMÉRO SIRET 244 100 293 00038 

INTITULE DU PROJET Rénovation de l’école de Sargé sur Braye 

 
 

Acteurs du projet : 

 
Maître d’ouvrage : CCCP,  

- Karine GLOANEC MAURIN (présidente) 
- Dany BOUHOURS (vice-président délégué au patrimoine bâti et à la voirie) 

 
Chef de projet :  

- Clément BOUHOURS (directeur des services techniques), 
- Anita LEGER (DGA)  
- Eric BAUSSIER (DGS) 

 
Suivi administratif et financier : 

- Clément BOUHOURS (DST) 
- Anita LEGER (DGA) 

 
Maître d’œuvre : BOUR ESQUISSE, 1, rue des Landiers à 41 350 Saint-Gervais la Forêt, 
 

 
 

Calendrier de l’opération : 

Durée (en mois et années) : 3 mois 
 
Date de début prévisionnel (obligatoirement postérieur à l'accusé de réception du dossier) : Juin 2024 
 
Date de fin prévue (mois et année) : Septembre 2024 

 

 
 

Localisation du projet (joindre un plan) : 

 
Ecole de Sargé sur Braye 
5, rue André Du Vigneau 
41 170 Sargé sur Braye 
 
Cf. plan de situation 
 

 
  



 

 

Contexte : 
(Etat des lieux et diagnostic. Analyse de l’existant culturel, économique, social…) 
 
L’école de Sargé sur Braye a été construite au milieu du XXème Siècle. Elle est mise à disposition de la CCCP dans 
le cadre la compétence scolaire qui lui a été transférée par les communes. 
 
Elle accueille :  

- 1 classe maternelle, XX enfants à la rentrée 2023/2024, dotée d’une salle de psychomotricité ; 
- 3 classes élémentaires, YY enfants à la rentrées 2023/2024 ; 
- Une cantine constituée d’un service de production et d’une salle de restauration ; 

 
La rénovation du bâtiment de l’école de Sargé sur Braye s’inscrit dans le projet scolaire de la CCCP qui vise à réduire 
le nombre de classes à niveaux multiples et à favoriser une meilleure transition des enfants vers le collège 
conformément à l’esprit de la convention de ruralité. 
 

 
 

Solution proposée : 
Exemples : réaliser des travaux de réhabilitation de ..., ouvrir un lieu d'accueil de type gîte 

 
Les travaux de rénovation de l’ensemble immobilier proposés consistent : 
 
A rénover les salles de classe, le dortoir des maternelles (à déplacer), la bibliothèque. Ces travaux comportent 
notamment :  

- La réfection des sols dans l’ensemble des espaces liés aux classes maternelles ; 
- La réfection des plafonds par remplacement des dalles existantes obsolètes ; 
- La réfection des murs et cloisons internes, la création de nouvelles cloisons pour réaménager et 

redistribuer les différents espaces (dortoir des maternelles, salle d’activités, …) ; 
- A reprendre l’installation électrique, à remplacer l’ensemble des éclairages existants par les Led et à 

prévoir une modification du système de chauffage, ventilation, climatisation (CVC) ; 
 
A supprimer la cuisine de production culinaire (trop exiguë), à créer un office de réchauffage et à réaménager le 
réfectoire dans le bâtiment existant ; 
 
A reprendre la structure du préau de la cour de l’école primaire avec passivation des aciers et correction des 
désordres structurels apparus. 
 
A réaliser des travaux de végétalisation de la cour, actuellement minérale (revêtement dégradée présentant 
quelques danger et un grand inconfort pour les enfants) ; 
 

 
 

Destinataires du projet : 
Exemples : entreprises, associations, habitants de la commune … 

 
Les bénéficiaires du projet seront :  

- Les enfants accueillis dans de meilleures conditions de confort et d’apprentissage ; 
- Les personnels de l’éducation nationale et ATSEM qui verront leurs conditions de travail améliorée ; 
- La cantinière en charge de produire et de servir les repas et les agents techniques en charge de l’entretien 

du bâtiment ; 
 
La collectivité (CCCP) sera bénéficiaire direct en ce que les travaux prévus sur l’éclairage et la reprise des systèmes 
CVC permettront des économies de fonctionnement (gain non chiffré à ce stade). 
 

 
  



 

 

Objectifs et enjeux : 
Exemples : amélioration de la qualité de la vie, de l'attractivité du territoire, du lien social; économie d'énergie; économies 
financières; amélioration accessibilité,; préservation ou amélioration de l'environnement, développer les modalités actives 
(plan de mobilité ou autre), stimuler et diversifier l'économie, requalification de friches, favoriser la mixité générationnelle, 
promotion de l'égalité femme-homme... 

 
Le projet scolaire de la CCCP vise à améliorer les conditions d’enseignement et d’apprentissage des savoirs 
élémentaires. La convention de ruralité contractualisée entre l’Education Nationale et la CCCP a identifié les 
principaux enjeux et les engagements des parties.  
 
Pour mémoire, la finalité de la démarche est, dans le respect des rythmes de l’enfant et sans étendre 
démesurément les durées de transport, de réduire le nombre de classes à niveaux multiples en regroupant les 
enfants dans des classes réparties sur : 

- L’école de Sargé sur Braye, qui bénéficiera de travaux de rénovation objet de la présente demande ; 
- L’école de Couëtron au Perche (ancienne commune de Souday), qui bénéficiera également de travaux de 

rénovation qui font également l’objet d’une demande d’aitre au titre de la DETR/DSIL 2024 
- Le groupe scolaire de Cormenon, Choue Mondoubleau qui regroupera les classes des quatre écoles qui 

existent sur ces trois communes. 
 
L’école du Gault du Perche est administrée par un syndicat de communes qui comporte une commune extérieure 
au périmètre de l’EPCI. La CCCP siège dans son assemblée délibérante. Ce syndicat n’a pas souhaité intégrer le 
projet scolaire communautaire. 
 
Plus largement, l’amélioration de la qualité de l’enseignement préélémentaire et élémentaire est une des actions 
qui visent à renforcer l’attractivité résidentielle de la CCCP et à garantir la présence de services. 
 

 
 

Si opération s’inscrit dans un projet de territoire, indiquer si il: 
- s'inscrit dans une étude, un contrat labellisé ou non ;  
- s'insère dans un projet de développement du territoire à moyen/long terme. 
Décrire succinctement le contrat, la convention ou le projet de territoire 

La Convention de ruralité a été prolongée d’un an (jusqu’en juin 2024). 
 
La CCCP a été identifiée et expérimente le dispositif Territoire Educatif Rural. 
 

 
 

Coût prévisionnel et montant de subvention sollicitée 
(Recherche d'information ou coproduction, démarche participative...) 

 
L’ensemble du programme est estimé à 312 264 € (HT ; cf. plan de financement détaillé) qui comportent : 

- Des travaux sur le bâtiment scolaire à proprement parler (145 641 €) 
- Des travaux pour la modification de la cuisine (42 500 €) 
- Des travaux sur la cour d’école (19 000 €) et la reprise du préau existant (10 500 €) 
- Une installation de chantier (35 000 €) et des aléas représentant 3% de la valeur des travaux (7 579 €) 
- Des charges de maîtrise d’œuvre (31 226 €) et d’AMO (20 818 €) 

 
L’aide demandée au titre du DSIL 2024 représente un valeur globale de 171 000 € (54,8% des dépenses du 
programme) comprenant :  

- Une aide à 80% du coût des travaux de changement éclairages (15 500 €), de modification CVC (20 000 €) 
et de végétalisation de la cour (19 000 €) ; 

- Une aide à 50% au titre de la DETR sur l’ensemble des autres travaux (et l’ensemble des dépenses de 
maîtrise d’œuvre, d’AMO et d’aléa) représentant un total de 257 764 €. 

 
Des échanges avec la commune de Sargé sur Braye en vue qu’elle apporte un fonds de concours à l’opération 
(inférieur à la moitié du reste à charge) sont à finaliser. 
 

 



 

Opportunités : atouts, avantages appuyant le projet : 
Exemples : subventions croisées (cofinancements assurés par d'autres partenaires), terrain disponible ... 

 
Cf. ci-dessus (fonds de concours de la commune). 
 

 
 

Faisabilité, avantages, atouts du projet : 
Equilibre financier assuré, soutien partagé, moyens mis en œuvre garantis, étude de faisabilité positive, évaluation des 
gains (sociétaux, environnementaux, économiques...) positive et formalisée... 

 
A compléter ? 
 

 
 

Contraintes spécifiques : 
Exemples : archéologie, zone à risques naturels ou technologiques, ... 
 
Retraits et gonflements des argiles : la construction principale présente des dégradations mineures (fissures 
apparentes) liées au faciès argileux de son implantation, des changements climatiques et de la manière dont les 
eaux pluviales ont été traitées en particulier dans la cour. Les fissures qui ne remettent pas en cause la solidité ni 
la stabilité de l’ouvrage feront l’objet d’une reprise d’ensemble dans le cadre de l’opération et les travaux de dés-
imperméabilisation et de végétalisation de la cour viseront à améliorer les pratiques de gestion des eaux pluviales 
et de ruissellement. 
 
Cf. fiche annexe :  

- Espaces verts à proximité de la cour (sur la parcelle cadastrale) participant à la trame bleue et verte. 
- Parcelle située les abords d’un monument historique : Eglise Saint-Martin. 

 
 

 
 

Priorité du projet : 

 
Rang de priorité : 1 (impératif, indispensable) 
 

 
 

Observations : 
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NOTICE   EXPLICATIVE   DETR/DSIL   2024 
 
 

NOM DE LA COLLECTIVITÉ Communauté de communes des Collines du Perche (CCCP) 

NUMÉRO SIRET 244 100 293 00038 

INTITULE DU PROJET 
Rénovation de l’école de Couëtron au Perche (Souday) 
et Création d’une salle de motricité 

 

Acteurs du projet : 

 
Maître d’ouvrage : CCCP,  

- Karine GLOANEC MAURIN (présidente) 
- Dany BOUHOURS (vice-président délégué au patrimoine bâti et à la voirie) 

 
Chef de projet :  

- Clément BOUHOURS (directeur des services techniques), 
- Anita LEGER (DGA)  
- Eric BAUSSIER (DGS) 

 
Suivi administratif et financier : 

- Clément BOUHOURS (DST) 
- Anita LEGER (DGA) 

 
Maître d’œuvre : BOUR ESQUISSE, 1, rue des Landiers à 41 350 Saint-Gervais la Forêt, 
 

 
 

Calendrier de l’opération : 

Durée (en mois et années) : 3 mois 
 
Date de début prévisionnel (obligatoirement postérieur à l'accusé de réception du dossier) : Juin 2024 
 
Date de fin prévue (mois et année) : Septembre 2024 

 

 
 

Localisation du projet (joindre un plan) : 

 
Ecole de Couëtron au Perche 
Rue de la Mairie 
Souday 
41 170 Couëtron au Perche 
 

 
  



 

 

Contexte : 
(Etat des lieux et diagnostic. Analyse de l’existant culturel, économique, social…) 
 
L’école de Couëtron au Perche (Souday) a été construite au milieu du XXème Siècle. Elle est mise à disposition de 
la CCCP dans le cadre la compétence scolaire qui lui a été transférée par les communes (elle reste propriété de la 
commune de Couëtron au Perche). 
 
Elle accueille :  

- X classe maternelle, XX enfants à la rentrée 2023/2024 ; 
- Y classes élémentaires, YY enfants à la rentrées 2023/2024 ; 
- Une cantine constituée d’un service de production et d’une salle de restauration ; 

 
La rénovation du bâtiment de l’école de Couëtron au Perche s’inscrit dans le projet scolaire de la CCCP qui vise à 
réduire le nombre de classes à niveaux multiples et à favoriser une meilleure transition des enfants vers le collège 
conformément à l’esprit de la convention de ruralité. 
 
L’Etablissement en étant démuni, le projet prévoit la création d’une salle de motricité équivalente à celle qui existe 
à Sargé sur Braye. 
 

 

Solution proposée : 
Exemples : réaliser des travaux de réhabilitation de ..., ouvrir un lieu d'accueil de type gîte 

 
Les travaux de rénovation de l’ensemble immobilier proposés consistent : 
 
A rénover les salles de classe. Ces travaux comportent notamment :  

- La réfection des sols dans l’ensemble des espaces liés aux classes maternelles ; 
- La réfection des plafonds par remplacement des dalles existantes obsolètes ; 
- La réfection des murs et cloisons internes ; 
- A reprendre l’installation électrique, à remplacer l’ensemble des éclairages existants par les Led et à 

prévoir une modification du système de chauffage, ventilation, climatisation (CVC) ; 
 
A reprendre la structure du préau de la cour de l’école primaire avec passivation des aciers et correction des 
désordres structurels apparus et à aménager dans cet espace une salle de motricité et ses annexes ;  
 
A réaliser des travaux de végétalisation de la cour, actuellement minérale ; 
 
Une partie des travaux consiste à mettre en accessibilité la garderie périscolaire et la maternelle. Pour autant, ces 
travaux bénéficient déjà d’un engagement financier de l’Etat antérieur et leur valeur (34 850 €) est exclue des 
dépenses subventionnables au titre de la présente demande. 
 

 
 

Destinataires du projet : 
Exemples : entreprises, associations, habitants de la commune … 

 
Les bénéficiaires du projet seront :  

- Les enfants accueillis dans de meilleures conditions de confort et d’apprentissage ; 
- Les personnels de l’éducation nationale et ATSEM qui verront leurs conditions de travail améliorée ; 

 
La collectivité (CCCP) sera bénéficiaire direct en ce que les travaux prévus sur l’éclairage et la reprise des systèmes 
CVC permettront des économies de fonctionnement (gains non chiffrés à ce stade).  
 

 
  



 

 

Objectifs et enjeux : 
Exemples : amélioration de la qualité de la vie, de l'attractivité du territoire, du lien social; économie d'énergie; économies 
financières; amélioration accessibilité,; préservation ou amélioration de l'environnement, développer les modalités actives 
(plan de mobilité ou autre), stimuler et diversifier l'économie, requalification de friches, favoriser la mixité générationnelle, 
promotion de l'égalité femme-homme... 

 
Le projet scolaire de la CCCP vise à améliorer les conditions d’enseignement et d’apprentissage des savoirs 
élémentaires. La convention de ruralité contractualisée entre l’Education Nationale et la CCCP a identifié les 
principaux enjeux et les engagements des parties. 
 
Pour mémoire, la finalité de la démarche est, dans le respect des rythmes de l’enfant et sans étendre 
démesurément les durées de transport, de réduire le nombre de classes à niveaux multiples en regroupant les 
enfants dans des classes réparties sur : 

- L’école de Sargé sur Braye, qui bénéficiera de travaux de rénovation qui font l’objet d’une demande d’aide 
au titre de la DETR/DSIL 2024 distincte de la présente ; 

- L’école de Couëtron au Perche (ancienne commune de Souday), qui bénéficiera de travaux de rénovation 
qui font également l’objet de la présente demande d’aide financière ; 

- La construction du groupe scolaire de Cormenon, Choue Mondoubleau qui regroupera les classes des 
quatre écoles qui existent sur ces trois communes. 

 
L’école du Gault du Perche est administrée par un syndicat de communes qui comporte une commune extérieure 
au périmètre de l’EPCI. La CCCP siège dans son assemblée délibérante (représentation substitution). Ce syndicat 
n’a pas souhaité intégrer le projet scolaire communautaire. 
 
Plus largement, l’amélioration de la qualité de l’enseignement préélémentaire et élémentaire est une des actions 
qui visent à renforcer l’attractivité résidentielle de la CCCP et à garantir la présence de services. 
 

 

Si opération s’inscrit dans un projet de territoire, indiquer si il: 
- s'inscrit dans une étude, un contrat labellisé ou non ;  
- s'insère dans un projet de développement du territoire à moyen/long terme. 
Décrire succinctement le contrat, la convention ou le projet de territoire 

La Convention de ruralité a été prolongée d’un an (jusqu’en juin 2024). 
 
La CCCP a été identifiée et expérimente le dispositif Territoire Educatif Rural. 
 

 
 

Coût prévisionnel et montant de subvention sollicitée 
(Recherche d'information ou coproduction, démarche participative...) 

 
L’ensemble des travaux est estimé (aléas compris mais hors travaux d’accessibilité et hors AMO et maîtrise 
d’œuvre) à 323 325 € HT (cf. plan de financement détaillé). 
 
L’aide demandée au titre du DSIL 2024 représente un valeur globale de 203 400 € (52,4% des dépenses totales) 
comprenant :  

- Une aide à 80% du coût des travaux de changement éclairages et de remplacement par des Led (10 000 €), 
de modification CVC (20 000 € chauffage ventilation climatisation) et de végétalisation de  
la cour (1 500 €) ; 

- Une aide à 50% au titre de la DETR sur l’ensemble des autres travaux représentant un total de 356 490 € 
(les travaux de mise en accessibilité d’une valeur ici estimée à 34 850 € ayant bénéficié antérieurement 
d’un engagement de l’Etat sont exclus de l’assiette au titre de la présente demande). 

 
Des échanges avec la commune de Couëtron au Perche en vue qu’elle apporte un fonds de concours à l’opération 
(inférieur à la moitié du reste à charge) sont à finaliser. A ce stade, le reste à charge (HT) pour la CCCP représente 
184 590 € (47,6% des dépenses totales). 
 

 
  



 

 

Opportunités : atouts, avantages appuyant le projet : 
Exemples : subventions croisées (cofinancements assurés par d'autres partenaires), terrain disponible ... 

 
Cf. ci-dessus. 
 

 
 

Faisabilité, avantages, atouts du projet : 
Equilibre financier assuré, soutien partagé, moyens mis en œuvre garantis, étude de faisabilité positive, évaluation des 
gains (sociétaux, environnementaux, économiques...) positive et formalisée... 

 
Aucune artificialisation (rénovation de bâti existant) 
 

 
 

Contraintes spécifiques : 
Exemples : archéologie, zone à risques naturels ou technologiques, ... 
 
Cf. fiche détaillée. 

- Aléa moyen ou fort de retrait et gonflement des argiles ; 
- Abords de monuments historiques (église Saint-Pierre Souday) ; 

 

 
 

Priorité du projet : 

 
Rang de priorité : 1 (impératif, indispensable) 
 

 
 

Observations : 
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NOTICE   EXPLICATIVE   DETR/DSIL   2024 
 
 

NOM DE LA COLLECTIVITÉ Communauté de communes des Collines du Perche (CCCP) 

NUMÉRO SIRET 
244 100 293 00053 (régie de chauffage)  
244 100 293 00038 (siège) 

INTITULE DU PROJET Remise à niveau et amélioration de la chaufferie bois-gaz de Mondoubleau 

 
 

Acteurs du projet : 

Maître d’ouvrage : Communauté de communes des Collines du Perche (Budget annexe) 
- Karine GLOANEC MAURIN (présidente) 
- Dany BOUHOURS (vice-président délégué au patrimoine bâti et à la voirie) 

 
Chef de projet : 

- Clément BOUHOURS (directeur des services techniques) 
 
Suivi administratif et financier : 

- Clément BOUHOURS (DST) 
- Anita LEGER (DGA) 

 
Maître d’œuvre : Bureau d’études techniques DELAGE et COULIOU 
ZAC du Parc de l’Archevilliers Technopolis 
Bâtiment B, rue Blaise Pascal 
28000 CHARTRES 

 

 
 

Calendrier de l’opération : 

Durée (en mois et années) : 8 mois 
 
Date de début prévisionnel (date en mois et année) : mai 2024 
 
Date de fin prévue (mois et année) : décembre 2024 
 
L’enchainement des opérations présente un enjeu stratégique, les travaux de décentralisation de la production d’ECS 
devant être opérationnelle avant l’essentiel des travaux sur la chaufferie dont la majeur partie devra être conduite 
pendant la période estivale (arrêt de la chaudière biomasse).  
 

 

Localisation du projet (joindre un plan) : 

Commune de Mondoubleau, rue de la Mare. 
(Cf. plan de situation joint). 
 

 
  



 

Contexte : 
(Etat des lieux et diagnostic. Analyse de l’existant culturel, économique, social…) 
 
Une chaufferie collective et un réseau de chaleur ont été créé par la communauté de communes des Collines du 
Perche en mars 2009.  
 
L’installation de production de chaleur est composée des éléments suivants, dans un bâtiment spécifique doté d’une 
fosse d’approvisionnement de la biomasse :  

- Une chaudière biomasse de puissance nominale 950 kW, doté d’un filtre multi-cyclones, conforme à l’arrêté 
du 3 août 2018 et aux normes de rejet jusqu’en 2030. 

- Une chaudière gaz naturel d’appoint (secours n°1) d’une puissance nominale de 1 300 kW 
- Une chaudière gaz naturel d’appoint (secours n°2) d’une puissance nominale de 630 kW 

 
Le réseau de chaleur représente un linéaire de longueur de l’ordre de 1,250 m (2,500 km avec retour) et distribue, 
en sus des 6 sous-stations individuelles dans les logements Terre de Loire Habitat (rue de la mare), 8 sous-stations 
pour des équipements collectifs :  

- Le collège Alphonse Karr, comprenant un internat (puissance installée : 435 kW) ; 
- L’EHPAD des Marronniers (puissance installée : 430 kW) ; 
- La maison médicale (puissance installée : 60 kW) ; 
- L’école Maternelle de Mondoubleau (puissance installée : 80 kW) ; 
- La maison Gheerbrant, siège de la CCCP (puissance installée : 60 kW) ;  
- Les Logements OPAC (puissance installée de 390 kW) ; 
- La halle de Sports (puissance installée : 240 kW) ; 
- Le dojo (puissance installée : 170 kW). 

 
Depuis sa mise en service, elle présente des dysfonctionnements qui affectent la qualité du service rendu :  

- Il n’a notamment pas été réalisé de stockage tampon susceptible d’assurer une inertie nécessaire en cas 
d’arrêt de la chaudière bois (en cas de mise en sécurité consécutive à la détection d’un défaut de 
fonctionnement) et la cascade de chaudières (Bois vers Gaz) n’est pas opérationnelle. Celle-ci devrait, en cas 
d’arrêt de la chaudière bois, mettre automatiquement en service les chaudières gaz de secours ; 

- Les dispositifs permettant de faire varier la vitesse des pompes du circuit primaire sont « hors service » ; 
- L’absence d’onduleur en amont de l’alimentation de certains systèmes de surveillance et de régulation 

provoque des arrêts de la chaudière biomasse et impose de fastidieuses reprogrammation d’unités en cas 
de simple microcoupure de l’alimentation électrique ; 

 
En outre, pour la production d’eau chaude sanitaire en période estivale, la chaufferie bois présente, techniquement, 
un mauvais rendement global d’exploitation (chaudière biomasse surdimensionnée pour cet usage) et une 
dépendance à une ressource fossile, et financièrement, des coûts de production d’eau chaude sanitaire élevés. Il est 
à noter que la majeure partie des sous stations (hors EHPAD) sont équipées de systèmes décentralisés de production 
d’ECS qu’ils convient de remettre en service. 
 

 
 

Solution proposée : 
Exemples : réaliser des travaux de réhabilitation de ..., ouvrir un lieu d'accueil de type gîte 

 
Le programme des travaux à entreprendre concerne la chaufferie et certaines sous-stations  
 
Sur la chaufferie, les travaux comprendront les éléments suivants (principaux) :  

- Dépose de la chaudière gaz de puissance 630 kW (libération de place nécessaire) ; 
- Installation, sous réserve de validation de la conformité de la structure de la dalle, d’un stockage tampon 

constitué de deux réservoirs permettant l’hydro-accumulation de chaleur produite par la chaudière biomasse 
et d’augmenter le taux de couverture de cette ressource (période hivernale). A défaut de possibilité 
d’installer les accumulateurs dans le bâtiment existant (si problèmes et insuffisance de la structure béton), 
ces réservoirs peuvent être installés en arrière du bâtiment, de plein pieds dans une extension à construire ; 

- Refonte de la panoplie hydraulique primaire procédant d’une charge directe des réservoirs tampon par la 
chaudière biomasse, un découplage et la connexion de l’appoint gaz (secours) en sortie de réservoir ; pose 
de pompes à vitesse variables ; équilibrage, … 

- Mise en place d’une GTC accompagnée d’une remise à niveau des compteurs d’énergie thermique pour les 
rendre communicants sur le réseau primaire de la chaudière bois et sur le réseau de chaleur ;  



 

- Mise en place d’un onduleur pour assurer un secours électrique de l’ensemble de la chaufferie en cas de 
coupure de l’alimentation. Une alternative technique consiste à équiper l’ensemble des systèmes de 
régulation et de commande d’onduleur (de faible puissance) et d’envisager la pose d’une génératrice de 
puissance asservie (avec temporisation) pour assurer l’approvisionnement électrique nécessaire au 
fonctionnement de la chaudière bois ; 

 
Sur les différentes sous-stations, les travaux visant notamment à la production d’eau chaude sanitaire de manière 
décentralisée comprendront notamment, pour les différents équipements concernés :  

- Le collège Alphonse Karr : la production d’ECS ne concerne que l’internat. Elle est réalisée dans un ballon 
mixte combinant un échangeur thermique et des résistances électriques dont la puissance électrique devra 
être accrue ; 

- L’EHPAD des Marronniers : il est proposé de mettre en place une unité de production d’ECS décentralisée au 
gaz naturel pour s’affranchir de l’exploitation du réseau de chaleur (biomasse) en période estivale ; 

- Pour la halle de Sports, le dojo, les logements OPAC, il est proposé de remettre en service des unités de 
production d’ECS décentralisées au gaz naturel pour s’affranchir de l’exploitation du réseau de chaleur en 
période estivale. Dans ce cas et par différence avec l’EHPAD, les travaux sont assez modestes puisque les 
chaudières murales ont été conservées à la suite du raccordement des équipements au réseau de chaleur ; 

- Pour la maison médicale, l’école maternelle de Mondoubleau et la maison Gheerbrant : les travaux se 
limiteront à une simple reconfiguration du compteur thermique sur la sous-station chauffage avec carte de 
communication ; 

 

 
 

Destinataires du projet : 
Exemples : entreprises, associations, habitants de la commune … 

 
Cf. Ci-dessus pour les usagers (clients de la chaufferie).  
 
A noter, en 2024, le site du tiers lieu de compétence de la commune de Mondoubleau sera raccordé au réseau de 
Chaleur qui le longe (passe entre la maison médicale et l’ancien proxi) les travaux relatif à ce raccordement ne sont 
pas pris en compte dans les dépenses présentées dans la présente demande. 
 
A terme (pas en 2024), et compte tenu, en sus de la réduction de la demande de l’unité de production de chaleur 
consécutive à la production décentralisée d’ECS en période estivale, de la perspective de déconstruction d’une partie 
des logements OPAC, du dimensionnement de la chaudière biomasse et de l’extension actuelle du réseau de 
distribution, il est envisageable que le réseau soit étendu au profit de nouveaux équipements :  

- La Médiathèque intercommunale Jules Verne de Mondoubleau (équipée d’une chaudière gaz fonctionnelle 
mais insusceptible de faire l’objet de réparation en cas de panne : pièces non disponibles une dizaine d’année 
après installation) et nécessitant une puissance de l’ordre de 30 kW et la Maison Consigny voisine (équipée 
de chauffage électrique, simples convecteurs, puissance à estimer de l’ordre de 60 kW) appartenant à la 
commune de Mondoubleau pour un coût estimé à 76 500 € (HT) ; 

- A plus long terme, les locaux de l’actuelle école élémentaire Louis Nobillot pourrait également être raccordés 
pour un coût estimé à 78 900 €. Un bilan de puissance devra être établi en fonction des caractéristiques et 
de la destination et des travaux susceptibles d’être conduits dans le bâtiment. 

 

 
 

Objectifs et enjeux : 
Exemples : amélioration de la qualité de la vie, de l'attractivité du territoire, du lien social ; économie d'énergie; économies 
financières; amélioration accessibilité ; préservation ou amélioration de l'environnement, développer les modalités actives 
(plan de mobilité ou autre), stimuler et diversifier l'économie, requalification de friches, favoriser la mixité générationnelle, 
promotion de l'égalité femme-homme... 

 
Les travaux visent, à la fois des objectifs environnementaux et économiques et visent à garantir une meilleure qualité 
de service rendu au profit des usagers. 
 
Les travaux sur la chaufferie visent à permettre, par une fiabilisation de l’installation, une extension du taux de 
couverture du besoin par la chaudière biomasse, le bois étant une ressource énergétique renouvelable et abondante 
localement contrairement au gaz et une amélioration de la qualité du service (réduction du nombre de mise en arrêt 
de la chaudière biomasse en période estivale, accroissement de l’inertie du système de distribution de chaleur, …). 



 

 
Economiquement, en l’état actuel des équipements (des charges induites par le mauvais fonctionnement), des modes 
centralisés de production d’ECS en période estivale et des coûts de production, l’exploitation du service est 
structurellement déficitaire. Les travaux et les modes d’exploitation proposés sont de nature à améliorer cette 
situation, au profit de la CCCP et des usagers / clients avec lesquels un comité d’exploitation est formé. 
 

 
 

Si opération s’inscrit dans un projet de territoire, indiquer si il : 
- s'inscrit dans une étude, un contrat labellisé ou non ;  
- s'insère dans un projet de développement du territoire à moyen/long terme. 
Décrire succinctement le contrat, la convention ou le projet de territoire 

 
Bien que le raccordement du site du futur Tiers-lieu de compétence soit annexe et hors programme (et présente 
demande), il demeure qu’il signale une intégration de plus en plus forte entre l’activité de la CCCP et celle des 
communes. Par ailleurs, le projet de Tiers-lieu est identifié dans le programme « petite ville de demain ».  
 
A un horizon plus large et plus lointain, la mise en place d’un programme de valorisation de la ressource biomasse 
locale issus d’une exploitation et d’une gestion exemplaire des haies percheronnes fait l’objet, dès à présent, de 
travaux de la CCCP avec ses partenaires. 
 

 
 

Coût prévisionnel et montant de subvention sollicitée 
(Recherche d'information ou coproduction, démarche participative...) 

 
Hors option extension du réseau (inenvisageable financièrement en 2024), les travaux représentent un coût total 
estimé à 230 500 € (HT) comprenant les opérations sur la chaufferie (180 700 €), ceux sur les sous-stations (39 300 €) 
et le report du comptage (10 500 €). S’y ajoutent, des imprévus (estimé à 10% de la valeur des travaux dans la 
présente demande) des frais de maîtrise d’œuvre (12%) et assimilables à de l’assistance à maîtrise d’ouvrage (8%). 
 
Il est sollicité le bénéfice d’une subvention de 152 100 € (50% du coût de l’opération). 
 
Le reste à charge fera l’objet de la mobilisation d’un emprunt déduction faite de l’apport en autofinancement que la 
CCCP pourra apporter en subvention d’équipement exceptionnelle. 
 
 

 
 

Opportunités : atouts, avantages appuyant le projet : 
Exemples : subventions croisées (cofinancements assurés par d'autres partenaires), terrain disponible ... 

 
Eléments à compléter 
 
 

 
 

Faisabilité, avantages, atouts du projet : 
Equilibre financier assuré, soutien partagé, moyens mis en œuvre garantis, étude de faisabilité positive, évaluation des 
gains (sociétaux, environnementaux, économiques...) positive et formalisée... 

 
Le caractère exceptionnel des dépenses à engager (par rapport à la valeur des immobilisations) pour améliorer 
l’équipement et les conditions de son exploitation sont de nature à provoquer, à défaut de financements externes et 
dans une logique de rétablissement des équilibres financiers, une augmentation très importante des tarifs à acquitter 
par les usagers et ce d’autant que des emprunts devront être mobilisés (à des coûts qui restent élevés). La majeure 
partie des clients sont des établissements publics.  
 
A titre d’hypothèse, si la totalité de l’investissement devait être financée par de l’emprunt (annuité constantes, taux 
fixe de 4,80% sur 15 ans), les annuités émergentes seraient de l’ordre de 28 900 €. Comparé à la valeur moyenne des 



 

recettes (sur les exercices 2021 à 2023 inclus) qui est de l’ordre de 205 000 euros, l’augmentation nécessaire pour 
absorber ces nouvelles dépenses serait d’environ 14%.  
 
Les dépenses prévues en 2024 (304 260 €) représentent près de 30% de la valeur nette comptable de l’inventaire des 
biens sur ce budget (1 022 450 €, valeur 2023), ce qui illustre le poids relatif de l’investissement proposé. 
 

 

Contraintes spécifiques : 
Exemples : archéologie, zone à risques naturels ou technologiques, ... 
 
Néant sous réserve de confirmation de la solidité de la structure de la dalle porteuse existante et de son aptitude à 
supporter la charge des réservoirs tampon (2 x 6000 litres). 
 

 
 

Priorité du projet : 

Priorité 1. 
 

 
 

Observations : 
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NOTICE   EXPLICATIVE   DETR/DSIL   2024 
 
 

NOM DE LA COLLECTIVITÉ Communauté de communes des Collines du Perche (CCCP) 

NUMÉRO SIRET 244 100 293 00038 (siège) 

INTITULE DU PROJET 
Commanderie templière d’Arville, refonte du parcours muséographique et 
création d’un nouvel espace d’accueil 

 
 

Acteurs du projet : 

Maître d’ouvrage : Communauté de communes des Collines du Perche (Budget annexe) 
- Karine GLOANEC MAURIN (présidente) ; 
- Dany BOUHOURS (vice-président délégué au patrimoine bâti et à la voirie) ; 

 
Chef de projet : 

- Eric BAUSSIER (DGS) ; 
 
Suivi administratif et financier : 

- Clément BOUHOURS (DST) ; 
- Anita LEGER (DGA) 

 
Maître d’œuvre :  

- Volet muséographie : Médiéval AFDP 
12, quai du Maréchal Joffre 69002 LYON 

- Travaux hors muséographie :  
Consultation en cours pour retenir le maître d’œuvre des travaux hors muséographie 

 

 
 

Calendrier de l’opération (phase travaux) : 

Durée (en mois et années) : 9 mois (phase travaux) 
Date de début prévisionnel : Décembre 2024  
Date de fin prévue (mois et année) : Août 2024 
 
Ces délais s’entendent hors prescription archéologiques, les services compétents étant informés des travaux. 
 
Les phases préalables aux travaux sont d’ores et déjà engagées ou le seront avant les dates ci-dessus :  
Volet muséographie / scénographie :  

- APS : octobre 2023 ; APD : décembre 2023 ; Projet ACT : semestre 1 2024 

- Consultation analyse des offres, notification : automne 2024 
Volet architecture / bâtiment :  

- Consultation maître d’œuvre : décembre 2023, notification maître d’œuvre : avril 2023 

- AVP : juin 2023 ; Pro et DCE : septembre 2023 

- Consultation, analyse des offres, notification : automne 2023 

 

 
  



 

 

Localisation du projet (joindre un plan) : 

1, allée de la Commanderie (Bourg d’Arville), 
41 170 Couëtron du Perche  
Cf. plan de situation 
 

 
 

Contexte : 
(Etat des lieux et diagnostic. Analyse de l’existant culturel, économique, social…) 
 
La commanderie d’Arville est fondée par l’Ordre du Temple au cours du XIIème Siècle et, à sa dissolution en 1312, 
elle est transférée à l’Ordre des Hospitaliers. Ce dernier la détiendra jusqu’à la Révolution française, époque à 
laquelle l’Etat confisque toutes les possessions de l’Ordre. En 1793, les terres et les bâtiments sont vendus à des 
particuliers. La propriété connaîtra un fort morcellement au long des XIXème et XXème Siècles. En 1954, une partie 
du site de la commanderie est inscrite à l’inventaire des monuments historique. 
 
A partir de 1982, un syndicat intercommunal rachète progressivement l’ensemble de la maison templière et ses 
dépendances, engage des travaux de réhabilitation et ouvre le site à la visite. Le Centre d’interprétation sur 
l’histoire des croisades et de l’Ordre du Temple est ouvert en 1999 dans les anciennes écuries. 
 
La Commanderie d’Arville constitue un site historique d’envergure nationale en raison de sa taille et de l’état 
exceptionnel de conservation de l’ensemble patrimonial, des collections présentées et des actions d’animation et 
de valorisation menées tout au long de l’année : 

- L’association qui gère le site (ouvert 300 jours dans l’année) depuis 2004 porte un programme riche et 
diversifié de visite guidée ou thématiques, d’ateliers pour les groupes de jeunes et les familles, 
notamment sur les savoir-faire et l’histoire médiévale et de nombreuses festivités. La fréquentation est 
en constante croissante et il a accueilli environ 24 000 visiteurs en 2023. Les actions pédagogiques, 
culturelles et touristiques portées par l’association, sa politique d’accueil et de communication, son 
investissement dans la promotion du tourisme, l’éclosion et le fonctionnement du Tiers-lieu « le 
Hubleau » contribuent de manière décisive au développement touristique et culturel des Collines du 
Perche ; 

- Le site comprend, immédiatement à proximité du site de la commanderie, des espaces d’hébergements, 
ouverts entre 2009 et 2013, qui disposent de 95 couchages et permettent des séjours individuels ou 
l’accueil de groupes (rassemblements familiaux, scolaires, centre de vacances, …) ; 

- A l’échelon continental, la commanderie d’Arville est membre de la Templars Route European Federation 
(TREF) et se positionne dans un réseau international en cours de structuration. La TREF, créée en 2016 
sous l’impulsion du Département de l’Aube et de la ville Portugaise de Tomar, vise à favoriser la recherche 
historique sur l’Ordre du Temple et à valoriser le patrimoine templier existant aujourd’hui par la création 
d’un itinéraire culturel européen. 

 
Situé à moins d’une heure des agglomération de Chartres, le Mans et Blois, à 1h30 de l’Ile de France et de la 
Touraine, la Commanderie d’Arville bénéficie d’une position géographique avantageuse. Son intégration au Parc 
Naturel Régional (PNR) du Perche au premier janvier 2025 renforcera sa notoriété tout autant qu’elle confortera 
l’intérêt de la porte d’entrée méridionale du PNR. 
 
 

 

 

Solution proposée : 
Exemples : réaliser des travaux de réhabilitation de ..., ouvrir un lieu d'accueil de type gîte 

 
Il est proposé de faire de la commanderie d’Arville, un site historique et culturel majeur. Pour ce faire, le parcours 
muséographique du centre d’interprétation fera l’objet d’un refonte approfondie et un nouvel espace d’accueil 
sera créé dans le Presbytère. 
 
Refonte du parcours muséographique 
Le centre d’interprétation, est consacré à l’histoire des Templiers et des croisades. Ouvert en 1999 et alors 
innovant, il nécessite maintenant une refonte afin de l’adapter aux techniques modernes de médiations et 
d’intégrer de nouvelles technologies attendues par les visiteurs.  



 

 
L’objet de la démarche est également de mettre à jour les contenus proposés aux publics puisque, depuis la fin du 
XXème Siècle et sous l’impulsion de nombreux historiens, l’état des connaissances entourant la création, le 
développement et la chute de l’Ordre du Temple ont fortement évolué. 
 
L’association a acquis, fin 2022, une collection d’objets historiques sur les Ordres militaires et religieux. La refonte 
du centre d’interprétation, qui augmentera la surface d’exposition permanente (elle atteindra environ 600 m²), 
permettra d’intégrer les pièces les plus intéressantes au parcours de découverte et d’interprétation qui s’en 
trouvera renouvelé et enrichi : les thèmes des changes culturels entre l’Orient et l’Occident ou de l’héritage, de la 
représentation, des mythes et des légendes autours des Templiers seront intégrés ou renforcés.  
 
L’ensemble du parcours scénographique sera conçu de façon à mêler interprétation et immersion, en particulier 
en remettant l’architecture du bâtiment au premier plan dans le parcours d’interprétation mais également en 
favorisant l’interactivité et les approches sensibles, ou encore en valorisant les objets issus de la collection 
récemment acquise. 
 
 
Aménagement d’un nouvel espace d’accueil 
L’extension de la surface du centre d’interprétation nécessaire à sa refonte et celle des espaces d’activité dans le 
bâtiment dit « des communes » sont rendues possibles par le transfert des espaces accueil-billetterie, boutique et 
bureaux qui y sont actuellement localisés, dans le bâtiment du Presbytère voisin après rénovation et aménagement 
de celui-ci. 
 
Bâti au cours du XIXème Siècle sur une partie de l’emplacement historique du Logis, d’un réel intérêt architectural 
et encadré par le Porche de la Commanderie et l’Eglise, le presbytère offre des surfaces et des volumes qui ne sont 
actuellement que très partiellement exploités alors que sa configuration et son emplacement sont idéals pour offrir 
de meilleures conditions d’accueil du public. 
 
Il accueillera, en rez-de-chaussée et dans un parcours qui assure une parfaite accessibilité à tous les visiteurs, la 
billetterie et la boutique. Il accueillera, à l’étage, les bureaux administratif de l’association qui gère le site. 
L’opération consiste donc en une rénovation intégrale de ce bâti, dans le respect de ses caractéristiques 
architecturales et de ses qualités esthétiques. 
 
Enfin, les cheminements extérieurs, pour accéder au Presbytère qui constituera dorénavant la porte d’entrée de la 
Commanderie ou pour cheminer entre les différents éléments bâtis existants (le site comprend également une 
grange dimière et un pigeonnier qui ont fait l’objet de rénovations antérieures) dans de bonnes conditions de 
confort (pour tous les usagers) seront aménagés, soit en pavé sciés, devant les communs soit en sable stabilisé à 
la chaux sur le reste du site, entre les différents édifices et espaces.  
 

 
 

Destinataires du projet : 
Exemples : entreprises, associations, habitants de la commune … 

 
Le projet vise à mettre à disposition de l’association gestionnaire de la Commanderie d’Arville (et des 
hébergements liés), un outil moderne, en phase avec l’évolution de la demande en la matière, à partir duquel il 
sera possible de structurer le développement d’une économie touristique pour les Collines du Perche. 
 
Les bénéficiaires finals de la démarche sont principalement les visiteurs dont le nombre s’accroît d’années en 
années, qu’ils soient individuels (amis ou proches de résidents secondaires, nombreux sur le territoire, touristes) 
ou collectifs (publics scolaires dans le cadre de classes vertes, centres de loisirs, groupes d’adultes organisant des 
évènement et des regroupements, …) et proviennent de l’extérieur du territoire, ou qu’il s’agisse de visiteurs locaux 
ou des territoires proches, à l’occasion de visites ponctuelle ou dans le cadre d’animation et de manifestations 
organisée par l’association. 
 
L’inscription de la Commanderie d’Arville dans le réseau européen de la route des Templiers et son ouverture au 
monde académique et à celui de la culture sont, en outre, de nature à renforcer son rayonnement et son attractivité 
à longue distance. 
 

 



 

 

Objectifs et enjeux : 
Exemples : amélioration de la qualité de la vie, de l'attractivité du territoire, du lien social ; économie d'énergie ; économies 
financières ; amélioration accessibilité ; préservation ou amélioration de l'environnement, développer les modalités actives 
(plan de mobilité ou autre), stimuler et diversifier l'économie, requalification de friches, favoriser la mixité générationnelle, 
promotion de l'égalité femme-homme... 

 
Cf. ci-dessus. Pour mémoire :  

- Stimulation et diversification de l’économie touristique du territoire. Alors que la fréquentation est de 
24 000 visiteurs en 2023, l’association s’est fixée, avec la réalisation des travaux objet de la présente 
demande d’aide financière, un objectif de 38 000 à 42 000 visiteurs par an en rythme de croisière. 
L’augmentation de la fréquentation permettra une réduction importante (division par plus de trois) du 
déficit courant d’exploitation (actuellement compensé par les partenaires), précisant que l’association, 
avec l’exploitation des gites, autofinance environ 80% de son budget ; 

- Renforcement de l’attractivité du territoire (économie touristique ou économie de loisirs), 
- Préservation d’un ensemble patrimonial de rang national ;  

 

 
 

Si opération s’inscrit dans un projet de territoire, indiquer si il : 
- s'inscrit dans une étude, un contrat labellisé ou non ;  
- s'insère dans un projet de développement du territoire à moyen/long terme. 
Décrire succinctement le contrat, la convention ou le projet de territoire 

 
Le développement de l’économie touristique est une des orientations du projet de territoire des Collines du 
Perche, notamment dans la perspective de l’extension, en janvier 2025, du périmètre du PNR du Perche sur quatre 
communes de la CCCP. 
 

 
 

Coût prévisionnel et montant de subvention sollicitée 
(Recherche d'information ou coproduction, démarche participative...) 

 
L’opération représente un coût total estimé à 2 049 420 € (HT) comprenant les opérations sur les communs et la 
muséographie (1 135 750 €), ceux sur le presbytère (522 845 €) et les extérieurs (110 000 €) hors imprévus (estimés 
à 60 430 € ;3%). S’y ajoutent pour former le coûts d’opération, les frais d’AMO et de maîtrise d’œuvre (estimés à 
220 394 €). 
 
Il est sollicité, au titre de la DETR / DSIL, le bénéfice d’une subvention de 230 638 € (11,3% du coût de l’opération) 
en appuis des autres financements mobilisés ou sollicités représentant un cumul de 79,6% d’aides publiques) :  

- Région Centre Val de Loire (convention région département) : 600 000 € (29,3% du coût opération) ; 
- Département de Loir-et-Cher (convention région département) : 600 000 € (29,3% du coût opération) ; 
- FEDER (demande en cours) : 200 000 € (9,8% du coût opération) 

 
En intégrant une contribution de l’association de la commanderie d’Arville (13 224 € ; 0,6% du coût d’opération) et 
la recherche de mécénat à hauteur de 105 558 € à minima ; 5,2% du coût opération), le reste à charge pour la CCCP 
se trouve être de 300 000 € (14,6% du coût opération) dont il est prévu qu’une partie soit autofinancée sur fonds 
propres, une autre mobilisée sous forme d’un emprunt. 
 

 

  



 

Opportunités : atouts, avantages appuyant le projet : 
Exemples : subventions croisées (cofinancements assurés par d'autres partenaires), terrain disponible ... 

 
Le projet d’inscrit dans une logique de développement d’une économie touristique simultanée à l’entrée dans le 
parc naturel régional du Perche des communes de Couëtron au Perche, le Plessis Dorin, le Gault du perche et 
Boursay. 
 
La CCCP est propriétaire de l’ensemble des bâtiments de la commanderie d’Arville (transfert lors de la dissolution 
du Syndicat intercommunal).  
 
La commune de Couëtron du Perche a décidé de céder le presbytère à la CCCP pour une valeur symbolique d’un 
euros en vue de la réalisation du projet qui a fait l’objet d’un travail conjoint entre la commune et l’EPCI depuis 
plusieurs années. 
 

 
 

Faisabilité, avantages, atouts du projet : 
Equilibre financier assuré, soutien partagé, moyens mis en œuvre garantis, étude de faisabilité positive, évaluation des 
gains (sociétaux, environnementaux, économiques...) positive et formalisée... 

 
Le projet bénéficie du soutien de la Région Centre Val de Loire et du Département de Loir-et-Cher dans le cadre de 
la convention conclue entre les deux collectivités en raison des perspectives de développement de l’économie du 
tourisme que le projet ouvre sur le nord du département de Loir-et-Cher. En plus des élus désignés par ces 
collectivités, les services du Conseil Régional Centre Val de Loire (direction du tourisme) et du conseil 
départemental de Loir-et-Cher (direction du tourisme et ADT) forment, avec la CCCP, un comité technique qui a 
validé progressivement les différentes composantes du projet de refonte du parcours muséographique et de la 
création d’un nouvel espace d’accueil. 
 
A noter que ce le renforcement de l’attractivité de ce pôle au Nord du département de Loir-et-Cher, constitue un 
soutien pour les nombreuses activités d’hébergement (et d’hébergement de groupes en particulier), non 
seulement sur le site mais également à proximité. 
 
Le développement de l’économie touristique, sous des formes respectueuses des ressources et des paysages, est 
également une volonté du Parc Naturel Régional du Perche qui étendra son périmètre sur les quatre communes 
les plus septentrionales de la CCCP (dont Couëtron au Perche). 
 

 
 

Contraintes spécifiques : 
Exemples : archéologie, zone à risques naturels ou technologiques, ... 
 
Le site est situé dans un périmètre de protection des monuments historiques. 
 
Des fouilles archéologiques sont susceptibles d’être prescrites en lien avec les travaux dans la cave et les abords 
du Presbytère. 
 

 
 

Priorité du projet : 

 
Priorité 2 
 

 
 

Observations : 
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